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,ILE- _ Cowr impériale de Paris (1" chambre) : 

'"if "ancte en nullité de testament olographe fait par une 

f 'me pourvue d'abord d'un conseil judiciaire 

J «lorHife. — Tribunal civil de la Seine 

bord d'un conseil judiciaire, et plus 
1B"rl'ïntérdite. — Tribunal civil de la Seine : Adjudi-

•
 n

 sur folle-enchère ; droit de surenchérir. 
CALL

°
 CRIM

INELLE. — Cour de cassation (ch. crira. ) : 

*V%illetià- Effraction ; malle enlevée ; fermeture; ques-

•\ au jury. — Navigation maritime; rôle d'équipage; 

^'
cr

jotion maritime; étang; droits d'usage. — Tribu-

nl correctionnel de Paris : Usurpation d'un nom; ap-

Kcation de l'article 259 du'Code pénal; le sieur Re-

SliS4 (de St-Jean-d'Angely), entrepreneur de déména-

gements, à Batignolles. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 8 mars. 

DEJfAMM ft» SVLUTÊ DE TESTAMENT OLOGRAPHE FAIT PAR 

èlé FEMME POURVUE D'ABORD D'UN CONSEIL JUDICIAIRE 

ET PLl'S TARD INTERDITE. 

M'" Rose Anger a fait, le 14 mars 1843, un testament 

olographe ainsi conçu : 

je donne tout mon bien à mon cousin Pierre-Philippe 
Basilide Cognet, et à Françoise-Julienne Liverna, ma cousine 

germaine. 
Si ia rente de quatre cents francs léguée par ma mère à 

Virginie Lemouit lui était contestée, je lui donne quatre cents 
francs de rente viagère, si elle est encore à mon service quand 

je mourrai. 
Paris, ce 14 mars 1843. Marie-Rose ANGER. 

Ce lestement a été attaqué par Mme veuve Lémarchand 

nièce de-ts testatrice, pour cause de démence de celle-ci! 

Des faits ont été articulés à l'appui de cette demande- ils 

se rapportaient à une maladie épileptique dont Rose Anger 

aurait été atteinte dès l'âge de treize ans, maladie dont les 

sottes auraient été pour cette infortunée la privation con-

stante de salaison et une imbécillité permanente. 

Dès 1841, une demande eu interdiction avait été formée 

contre elle. Les membres composant le conseil de fa-

mille convoqués à cette occasio-t étaient, du côlé pater-
nel, MM. Humot, beau-iière; Gilles Anger, cousin-ger-

main, représenté par M. Colmet, avoué, son mandataire; 

et François Anger, représenté par M. Grata, locataire de 

li°,e wuve Ai,ger; et du côté maternel, Mme veuve Anger, 

meiv; M. il louard, cousin-germain, et M. Cognet, autre 
cuafjurgeroiaiu. 

Le eorjsei] de famille ainsi constitué donna, le 9 dé-

cembre 1841, un avis ainsi conçu : 

Considérant que M1'8 Anger, d'après les déclarations de M 
Uratta, il-veuve Anger, M. Herouard et M. Cognet, rend à 

maaame sa meredes services d'intérieur, en tenant avec intel-
ligence la correspondance, ainsi que les écritures, s'occupant 
ue^n ménage et de la rédaction des quittances de loyer des 
Propriétés de M™« veuve Anger, * 

/.«conseil de famille est d'avis unanime, à la majorité de 

rL™* î°îre, w'e,' <ïui est ceUe de M- Hamot> d« déclarer 
1 11 déclare Var les Présentes, qu'il n'y a lieu de 
pmmvre l'interdiction de M"* Marie-Rose4 Ange?, attendu 
S" eut jouit de toutes ses facultés intellectuelles. M. Hamot a 

2T u Ster ,d,ans son v<»lepour faire prononcer l'inter-
mm 4e Marie-Rose Anger. M. le juge de paix, comme pré-
sent du conseil de famille, a déclaré s'en rapporier à jus-

Un intcrrogatoire fut subi par Mlle Anger, le 31 -décem-

i-oil, en la chambre du conseil de la 1" chambre du 

««unal. En voici le contenu : 

raeum9^UelS,Sont vos I10m' prénoms, âge, profession et de-
Driétai' "!arie-Rose Anger, âgé de quarante-neuf ans, pro-
fîémei pMuclPale locataire, rue de laChaussée-d'Antio, 30, 
suis n ■ ~ D' Où croyez-vous être eu ce moment ?R. Je 

on à m*i i V0US- ~ D- Dans *Plel lieu ? est-ce aux Tuileries 
Oui , ""-''^e-Ville? R. Je ne connais pas les endroits. — D. 

R Aven * amenée ici ? R- J'y su's venue en voiture.—Avec qui ? 
autres ma domesLi(lU8- — D- Y avait-il encore quelque i quelques 

personnes? R. Oui, une de nos locataires, uoe 

S111 demeure dans ' maison. — D. Auriez-vous 
e? R. Non, messieurs. — D. Est-ce que 

•is.-lS
n
etransère dans Pa,'is? R- Non. Ie suis néd a 

oiïn-'i Comment se fait-il dès lors que vous n'eussiez pu 
tre seule votre chemin ? R. Avec une langue on va à 

"'e. J aurai» ™, ,1—„„j • a. i'--

n venir
 6eu 

'°as êtes 
ari 
Jecon 

plus'aue*»1"8'8'pU d?lnander en route, je connais les noms 
votrei farrni"6 f01lna's 'cs terrains. — D.Savez-vous pourquoi 
âans l'im s'est réunie à votre égard? R. Oui, monsieur, 
cause ,1

 nt'°" de '"es intérêts. — D. Qui esl-ce qui a .été 
l). bins- H

 réunion? R. Eugénie Lémarchand, ma nièce. — 
de se« 1Utt le intention ? R. Dans l'intention de me faire voir 

c

ses'«justices. -

in'am,?^Pusez"vous ? H- C'est d'avoir le peu de bi^ qui 
vie. 

nièce 'lnjust'ces- — D. Quelle injustice .de la part de votre 
m'apuar1tPUSez"vous ? R' c'est d'avoir le peu de biens qui 
bér, lmi fiment pendant ma vie. — D. Avez-vous lu la déli-

toorauhi VOlre conseil de famille? R. Non. —D. Savcz-vous 
'aires

 lie
 v°tre famille s'est réunie? R. Pour rendre mes af-

R, Oui 8S' ~" ^' ^avez_vous ce que vos parents ont décidé? 
D''aPparé10r'8'eU1' c est de Pren<il'e un quart du bien qui 
•ta ce n

 ea\~ U- Q,le!s sont les parents qui veulent pren-
de qui vl ,1 • V' M- Hérouard et autres. — D. Dans l'intérêt 

de par , • ~ Connaissez-vous les principaux monuments 
de IÇA " "•Je 113 me rappelle plus le noms, mais j'irais bien 

^e suis 8v-aVec ma lan8ue- — D. Avec qui demeurez-vous? R. 
neuf ans ~'nan'èee- "* D- 9uel a8e a-t-elle?R. Soixante-
rtioi. Pl ;'„ Qoi est-ce qui prend soin du ménage ? R. Ces /est 

mi la rni°'8ne aussi toutes les affaires. — D. A qui appar-
§§e ètà vous demeurez? R. EU» appartient à ma 
etLacaiiie™101' dans ce moment elle appartient a MM. Hérouard 
1a'res. _ T\10^ Parenta, nous ne sommes que principaux loca-
b. Qu'i"^, Uai. est-ce qui reçoit les loyers? R. C'est moi.— 

qui fait les quittances ? R. C'est moi. — D? ' esuce , 
riez-

Va's vous"VpC!,Ul(!icter vous-même une quittance? R. Oui, je 

" Et l e" faire Une tout de suite. 

8rcffier°«n..nos yeux le modèle qui suit, transcrit par nous, 
„ ^ussigné : 4 

p0ur songer081 xavoir reçu de M- Grata' la somme de 300 fr-
"""««ris r.*, ïï,e.^Cnu 'e 15 janvier, sans préjudice du courant. 

>«s 15 janvier 1842. » 

avnl î842, jugement de ta première chambre du 

effet, au même moment, la demoiselle Anger a 

Triounal civil de la Seine, qui nomme pour conseil judi-

ciaire à Rose Anger, Me Colmet, avoué près le Tribunal 

civil de la Seine. 

Mm0 Anger étant décédée en 1845, M. et Mme Lémar-

chand prétendant qu'il importait de soustraire Rose An-

ger à l'influence de M. et Mrae Cognet, ont formé une 

nouvelle demande en interdiction contre Rose Anger. 

Le conseil de famille donna, sur cette demande, un 

avis favorable, sauf M. Cognet, M. Herouard s'abstenaotde 

voter. Voici le nouvel interrogatoire de M11" Rose Anger 

en date du 13 août.1845 : 

D. Quels sont vos noms, etc.? R. Marie-Rose Anger, âgée de 
cinquante-trois ans, sans état, demeurant à Paris, rue du 
Mont-Blanc, 32 ou 30, cela peut être. — D. Depuis quand 
avez-vous perdu Mme votre mère ? R. Voici le cinquième mois; 
mou père est mort il y a neuf ans. — D. Avez-vous des frères 
et sœurs? R. J'ai eu une sœur, elle est morte avant mon père. 

— D. Quelle fortune vous ont laissée vos parents ? R. Nous 
n'avons rien recueilli, au contraire, nous avons eu beaucoup 

de parents que nous avons sciences et appris à écrire; les voilà 
qui nous tourmentent pour nous envoyer à l'hôpital, mais je 
ne veux pas de ça, car j'entends avoir ce qui m'appartient, et 
puis la nièce, qui est dure, qui veut me mener à l'hôpital, mais 
je n'entends pas ça avec des expressions eomme ça. — D. 
Quelle fortune avez-vous? R, J'ai 20,000 fr. sur le Gouverne-

ment... comment dire? quelle expression? mais' combien ça 
rapporte-t-ii ? je le savais il y a deux jours, mais je crois que 
o est 8 pour 100. — D. Avez-.vous d'autres biens? R. Ce mobi-
lier et cette maison m'appartiennent : il doit en revenir un 
morceau au neveu. — D. Combien rapporte cette maison ? Je 
ne sais pas : est-ce que je ne pourrais pas demander à la per-
sonne qui est avec moi? nous avons sept locataires... des de-

mandes brutes comme ça, on ne sait pas vraiment...—D. 
Combien dépense-t-on dans votre maison par jour? R. C'est 
drôle... on est bien sotte lorsqu'on vous demande ça tout-à-
coup; il y a des jours où on dépense plus les uns que les au-
tres. — 1). Quel est le jour et le mois de l'année ? R. C'est le 

13 avril 184b. — D. Combien coûte un pain de quatre livres? 
R. La personne qui est là vous le dirait, je crois que c'est 12 
sous. — D, Et la viande, combien coûte-t-elle la livre ? R. Je 
ne sais pas. — D. Combien faut-il de pièces de S fr. pour faire 
1,000 fr.? R. Je ne sais pas; il faut dix fois 100 fr. pour faire 
1,000 fr. — D. Ainsi vous ne pouvez pas dire quels sont vos 
revenus? R. Mais, mon Dieu ! je sais la chose dès longtemps, 
mais il faut compter ; mais avec la personne de là vous saurez 
tout ça, elle vous dirait ça comme un bijou. — D. Qu'est-ce 
que c'est qu'un testament? R. Comment! expliquez-vous donc! 
vous laites des demandes comme à un enfant, mais vous me 

faites des demandes comme à un nigaud; il y a testament, 
sacrement: un testament est une chose comme des manières 
d'écritures qu'on met sur les papjers; mais dites les choses, 
je ne peux pas expliquer, ça comme vous qui en faites votre 
état. — D. Quelles sont les personnes qui habitent avec vous ? 
R. C'est ytt-iginie et ma uuuaUm Guguci. p*<%« 
tin pour la campagne. — D. Connaissez-vous MM. Herouard 
et Lacaille? R. Oui, monsieur, ce sont de mauvais parents; si 
vous pouviez m'en débarrasser, vous me feriez plaisir, ce 
sont des vrais tiaîtres. — D. Ces parents étaient-ils bien avec 
votre mère? K. Oui, monsieur, d'abord, mais au moment de 
sa mort ils se sont conduits comme des misérables ; je vous 
en prie, débarrassez-moi de toute la suite. — D. Sortez-
vous seule? R. Non, monsieur, je le pourrais : comme j'ai eu 
des attaques de nerfs, j'ai toujours quelqu'un avec moi. — D. 
Avez-vous 4, 6,10,000 livres de rente ? R. J'ai 4,000 livres de 
rente. — D. Combien 1,000 fr. rapporteraient-ils à 5 pour 
100? R. Monsieur, vous comprenez cela mieux que moi, mais 
je ne pourrais pas vous répondre de suite sans songer ; on 
ne peut pas répondre à des choses profondes sans penser. — 
D. Est-ce vous qui comptez avec votre bonne? R. C'est une 

bonne fille qui compte avec le notaire, mais elle ne veut pas 
que je compte quand elle va chez le notaire : j'ai confiance en 
elle, ma mère m'en a fait un sacrement; vous me faites des 

contes comme à un petit fanfan. 
« NOTA. La demoiselle Anger fait des comptes de multi-

plications qui se trouvent justes. 
D. Combien louez-vous Pappartement du premier étage? — 

R. La personne qui est là vous l'expliquerait tout de suite, 
moi, je n'en sais rien ; j'ai toujours été malade et je n'ai ja-
mais été chez les locataires. — D. M"- votre mère a-t-elle 
laissé un testament? R. Elle a laissé de côté tous les papiers 
inutiles renfermés; ils sont entre vos mains, messieurs. — D. 
A-t-elle laissé quelque chose à "Virginie et à la dame Cognet? 
R. Oui, elle a laissé quelque chose aprè3 sa mort. 

A la suite de cet interrogatoire, le 21 novembre 1845, 

jugement par défaut, du Tribunal civil de la Seine qui 

prononce l'interdiction de Rose Anger. 19décembre 1845, 

jugement de débouté d'opposition au jugement par dé-

faut, lequel maintient l'interdiction prononcée. 3 février 

1846, "arrêt contradictoire, rendu en audience solennelle 

par lés I™ et 2e chambres de la Cour, confirmatif des ju-

gements qui ont prononcé l'interdiction. 
C'est dans cette situation qu'une demande en nullité du 

testament de Rose Anger, du 14 mars 1843, a été formée 

par Mme Lémarchand. Cette demande a été rejetée par un 

jugement du 10 mai 1859, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, y 
« Attendu que le testament de Rose Anger a été fait a la 

date du 14 mars 1843 ; qu'il n'est nullement justifié qu'à 
cette époque Rose Anger ne fût pas saine d'esprit ; qu'au con-
traire, il résulte des documents du procès quelle avait alors 

la capacité nécessaire pour tester valablement ; 
« Attendu qu'il n'est pas établi davantage que son testa-

ment soit le résultat de la captation et de la suggestion exer-

cées à son égard ; , ,.. - „ 
« Qu'au contraire, tout concourt a démontrer qu il est 1 œu-

vre de sa volonté propre et libre; 
« Déclare la dame veuve Lémarchand mal tondes en sa 

demande, l'eu déboute. » 

Sur l'appel interjeté par Mme veuve Lémarchand, Me 

Bethmont, son avocat, a étayé sa discussion sur une con-

sultation de MM. Trélat et Baillarger, docteurs médecins 

de la Salpêtrière, relative à l'état mental de Rose Anger. 

Voici les termes de ce document, qui, pris en dehors 

de l'examen, devenu impossible, de la personne, nous 

semble offrir un intérêt scientifique et légal tout particu-

lier 
Les médecins de la Salpêtrière, soussignés, consulte, sur 

l'éiat mental de In demoiselle Rose Anger, morte en 1858 a 
lté.Z soixante ans, peuvent-.ls, aujourd'hui qu'elle n'existe 

TOnl^eSS*!, 1842, 1843, ,844, etc saine 

d'écrit?capable de dinger ses affa.res, de régler ses mtérêts, 

* ïtSsXés ont S La yeux deux interrogatoires subis 
lut fufenl841, qui amena la nomination dun con-

£S Sicile ; l'autrê, "en 1845, qui fut suivi de l'interd.c 

tion. 

Ce dernier interrogatoire ne peut laisser aucun doute sur 
l'eiat mental de Rose Anger, en 1845. Elle était incapable, les 
magistrats l'ont interdite. 

Hais son intelligence n'était-elle pas déjà aussi profondé-
ment et aussi incurablement atteinte dès 1841, et même beau-
coup auparavant ? Rose Anger n'était-elle pas dès lors frappée 
de la même incapacité qu'en 1845 ? 

C'est dans l'étude de la cause du mal, et dans la sûreté de 
sa marche et de ses effets, que la science peut trouver une ré-

ponse certaine. 
Hose Anger fut frappée d'épilepsie entre treize et quatorze 

ans, et eut, depuis lors, au moins tous les quinze jours, des 
atiaques de cette cruelle maladie; elle avait appris, dans 6on 
enfance, à lire et à écrire, mais elle n'a rien acquis depuis. 

C'est dans nos établissements hospitaliers, où les faits sont 
nombreux et rapprochés les uns des autres, qu'ils faut voir et 
constater les désastreux effets de l'épilepsie quand elle affecte 
un malheureux enfant, et qu'elle détermine chez lui, avant le 
complet développement de ses facultés physiques et morales, 
de violentes attaques à des époque rapprochées; c'est surout 
alors que, selon les expressions de notre vénéré maître Esqui-

rol : 

« L'intelligence s'altère, s'affaiblit peu à peu ; les sensa-
tions n'ont plus la même vivacité, la mémoire se perd, l'ima-

| gination s'éteint, Jes épileptiques tombent dans la démence 
' incurable; ces funestes effets sont d'autant plus à craindre 

que les accès sont plus violents et plus fréquents. » (Esquirol, 

Des maladies mentales, t. Ier, p. 284.) 

Lors de son interrogatoire de 1841, M11" Rose Anger avait 
quarante-neuf ans, il y avait plus de trente-cinq ans qu'elle 
était épileptique, et qu'elle avait des attaques deux ou trois 
fois par mois ; on trouve dans son interrogatoire de cette épo-
que la preuve de la faiblesse de son esprit et des désastres pro-
duits par la maladie sur ses facul tés intellectuelles. 

Elle est née à Paris, et y a été élevée, ne l'a jamais quitté. 
Le 31 décembre 1841, elle est au Palais-de-Justice, en la 

chambre du conseil ; on lui demande : 

« D. Où croyez -vous être én ce moment ? R. Je suis près de 
vous. — D. Dans quel lieu? est-ce aux Tuileries ou su l'Hôtel -
de-Ville ? R. Je ne connais pas les endroits. — D. Auriez-vous 
pu venir seule? R. Non, messieurs. — D. Savez-vous ce que 
vos parents ont décidé ? R. Oui, monsieur, c'est de prendre 
un quart du bien qui m'appartient. — D. Dans l'intérêt de qui 
veulent-ils prendre ce quart ? R. C'est dans mon propre inté-
rêt. — D. Connaissez-vous les principaux monuments de Pa-
ris? R. Je ne me rappelle plus les noms, mais j'irai de même.* 

Toutefois, on dit à Rose Anger d'écrire une quittance de 
loyer, et elle l'écrit sans rien omettre dans sa contexture. 

Ceci n'a rien qui doive surprendre les soussignés, 
Ils ont dans leurs services des imbéciles, des idiots et des 

déments qui savent par cœur et récitent ou même écrivent des 
prière,s apprises pendant leur enfance, ou des chansons, ou 
des phrases souvent répétées autour d'eux. 

oi, ta, n„u^»«„„, J. x.*,;™. l'occunation orinciDale 

et constante de la mere de Rose. 
Il n'existe que deux différences, deux causes de différence 

entre l'interrogatoire de 1841 et celui de 1845. 
1° L'un, celui de 1845, a été plus prolongé, plus persistant 

que l'autre ; 
2° L'un, celui de 1845, a dû être fait moins de temps après 

une attaque d'épilepsie que celui de 1841. Outre les preuves 
d'incapacité qu'il fournit, il témoigne d'un trouble aigu qui 
suit presque immédiatement ou précède une situation violente, 
La malade était agitée au moment où elle a été.interrogée, et 
c'est cette agitation momentanée qui a le plus frappé le juge ; 
mais l'état permanent couvait incessamment, persistant et in-

curable, sous ces exacerbations morbides, dont les soussignés 
se sont mis en devoir de mesurer la violence et les effets 

destructeurs. 
Ayant su que l'un des médecins de Paris, dont la longue 

carrière est le plus environnée d'estime, avait donné ses soins 
à cette famille, l'un d'eux s'est rendu près de lui et a invoqué 
ses souvenirs et son témoignage. M. Moynier lui a répondu : 

« Je me rappelle parfaitement Rose Anger ; c'était une épi-
leptique imbécile, qui avait des attaques si violentes, que je 
l'ai vue souvent dans un état comateux qui suivait les con-
vulsions et se prolongeait jusqu'à trois jours de durée. C'était 
pour l'intelligence une jeune enfant incapable de jugement, 
de discernement, impuissante à rien faire, à rien diriger, mê-
me à exécuter quoi que ce soit, et jugée comme telle par tout 
le monde. Sa mère le savait si bien, qu'elle me disait sou-
vent : « Après moi, comment cela pourra t-il aller, et cotn-
« ment ferons-nous pour y remédier? Ce que je vous dis la, 

« je l'écrirai quand vous voudrez. » 

M. Moynier a vu cette famille un très grand nombre d'an-
nées, presque à partir du commencement du siècle, habitant 
le même quartier, à peu près porte à porto, établissant son 

jugement sur une observation journalière. 
Ce témoignage est considérable, et il ne fait, du reste, que 

confirmer ce qui résulte de la force des choses. 
Il était dans la constitution physique et morale de Kose 

Anger qu'il n'en pût être autrement. Elle était ainsi organi-

quement constituée. 
Le dire et les récits des personnes qui 1 ont connue dans son 

enfance établissent que, d'une taille exiguë, mal conformée, 
ayant les mains courtes, la figure disgracieuse et sans expres-
sion sujette à des accès de mauvaise humeur sans motit, elle 
appartiént à cette catégorie d'êtres imparfaits au physique et 
au moral, faibles d'intelligence en même temps que mal faits 
de leur personne, et parmi lesquels on compte une si grande 

proportion d'épilefftiques. . 
Rose Anger avait, comme un certain nombre des imbéciles 

de nos asiles, reçu b'ien juste ce qu'il faut de facultés pour 
apprendre à lire et à écrire : mais l'épilepsie dont elle tut af-
fectée encore enfant, et qui ne l'a pas quittée depuis, 1 a jelee 
dans un état de démence incurable. Les détails fournis par les 
personnes qui l'ont entourée ne laissent aucun doute, sur le 
caractère de sa maladie. Quand elle avait ses grandes atta-

ques, elle tombait à la suite dans un état comateux. Uuand 
l'attaque était moins violente, en revenant à elle, elle taisait a 
sa taille des mouvements de mains comme pour nouer ou dé-
nouer des cordons. C'estun signe caractéristique à une grande 
valeur pour les médecins, mais dont les gens du monde ne 
peuvent deviner l'importance et ne sauraient improviser la 

description. ,, ' , , , .,„ 
Pendant l'altaque,,elle allait eous elle. C est également un 

des signes caractéristiques. 
Quant aux effets produits, ils sont incontestables. 
L'épilepsie survenue dès l'âge de treize à quatorze ans, avec 

attaques tous les quinze jours, assez violentes pour détermi-
ner un état comateux de deux a trois jours de durée, amené né-

cessairement en peu d'années èa démence. ^ 
Telle est la loi que confirment toujours tous les faits, et ici 

les souvenirs les plus compétents. 
Les médecins soussignés sont en mesure de répondre et 

d'affirmer que Rose Anger étaitenl84i 1842,1843, 1844i.eU,., 
organiquement faible d'esprit, imbécile, et, par 1 effet de ses 
attaques réitérées d'épilepsie, en démence et incapable de di-
riger

 e
es affaires, de régler ses intérêts, de disposer de ses 

biens. 

Fait à l'hospice de la Salpêtrière, le 3 février 1860. 
BAILLARGER, TRÉLAT. 

M° Lacan a soutenu le jugement attaqué. 

La Cour a confirmé purement et simplement cette dé ■ 

cision. 

ADJUDICATION SUR FOLLE-ENCHÈRE. 

ENCHÉRIR. 

DROIT DE SUR-

En matière de ventes judiciaires, quand des poursuites de 
folle enchère ont donné lieu à une seconde adjudication, la 
surenchère du sixième faite sur cette seconde adjudication 

est valable. 

Cette solution, qui offre un grand intérêt pratique, sur-

tout pour les avoués, et qui est contraire à la jurispru-

dence de la Cour de cassation, vient d'être donnée par le 

Tribunal de la Seine dans les circonstances suivantes : 

Le 19 juin 1847, la société Léon Brothier et C" se ren-

dit adjudicataire de divers immeubles sis à la Teste et à 

Gujan (arrondissement de Bordeaux), appartenant à la 

compagnie agricole et industrielle d'Arcachon, moyennant 

100,050 francs. 
Le prix d'adjudication n'ayant pas été payé, les liquida-

teurs de la compagnie d'Arcachon exercèrent contre l'ad-

judicataire des poursuites de folle- enchère sur lesquelles 

une adjudication fut prononcée, le 10 avril 1851, an profit 

de ces liquidateurs, moyennant 63,550 francs. 
Le prix de cette nouvelle adjudication ne fut pas payé 

davantage ; le syndic de la société Léon Brothier et C" 

tombée en faillite exerça à son tour des poursuites de 

folle-enchère contre la compagnie d'Arcachon, adjudica-

taire. Ces poursuites, après de longs incidents inutiles à 

rapporter, aboutirent à une nouvelle adjudication devant 

le Tribunal de la Seine, le 5 janvier 1860, sur la mise à 

prix de 10,000 francs seulement, bien que depuis 1851 

des constructions très importantes eussent augmenté ia 

valeur des immeubles en question. 
Une seule enchère de 50 francs fut mise par un sieur 

Lunel, qui resta ainsi adjudicataire au prix de 10,050 fr. 

Cependant un sieur Félix Bruetta, créancier de la so-

ciété L. Brothier et Ce, avait donné à Me Castaignet, 

avoué, pouvoir illimité d'enchérir pour lui. M° Castaignet 

arriva à l'audience des criées au moment où s'éteignait le 

dernier feu ; il sortait du cabinet d'un de MM. les vice-

présidents, auquel il venait de présenter, à l'occasion 

com tes observations afin d obtenir une ordonnance con-

forme. Par une coïncidence malheureuse, l'audience des 

criées qui, se tenant à l'issue de l'audience de la première 

chambre, commence souvent après l'heure fixée, fut ou-

verte très exactement ; il n'y eut pas d'observations, ni 

d'autres adjudications que celle dont s'agit, qui se termina 

en très peu d'instants. M8 Castaignet, dont le zèle et la 

haute capacité sont connus de tous, au lieu de s'arrêter 

aux circonsfances qui pouvaient dégager sa responsabilité, 

alla lui-même loyalement au devant, et le 7 janvier 1860, 

il fit en son propre nom une surenchère du sixième. 
Me Desmaresi, avocat, dans l'intérêt de M. Lunel, ad-

judicataire, a demandé au Tribunal de prononcer la nullité 

de cette surenchère, comme contraire aux principes du 

Code de procédure civile, qui s'opposaient à ce qu'il eût 

plus de deux mises aux enchères d'un même immeuble. 

Me Desmarest s'est appuyé sur le texte de l'article 739, 

qui, en renvoyant aux art. 705,706,707 et 711, excepte 

les articles 708 et suivants relatifs à la folle-enchère, 

omission bien significative en présence de la controverse 

qui existait avant la loi de 1841 sur la question de savoir 

si l'on pouvait surenchérir après une folle-enchère; le si-

lence du législateur de 1841, qui a révisé l'article 710, 

prohibe toute surenchère; c'est ce que la Cour de cassation 

a toujours décidé. 
M6 de Sèze, avocat de Me Castaignet, avoué, surenché-

risseur, soutient que la surenchère est valable, en s'ap-

puyant sur des principes qui ont été adoptés par le juge-

ment suivant rendu conformément aux conclusions du mi-

nistère public : 

« Le Tribunal, 
« Joint les causes, attendu la connexité, et statuant sur le 

tout par un seul jugement : 
* En ce qui touche les circonstances qui ont précédé et ac-

compagné l'adjudication sur folle enchère du 5 janvier 1860: 
« Attendu qu'il est constant pour le Tribunal que Castaignet, 

avoué, était formellement chargé d'enchérir sans limitation 
de prix sur cette adjudication par Félix Broutta, qui avait un 
grand intérêt à se rendre acquéreur des immeubles mis en 

vente; 
« Attendu que, par une méprise involontaire, résultat de 

circonstances fortuites, Castaignet, avoué, ne s'est pas trouvé 
présent à l'ouverture de l'audience de cette chambre, du 5 
janvier 1860, et que c'est au moment même de cette ouvertu-
re qu'a eu lieu l'adjudication, qui, parl'absenceld'euchérisseurs, 
a été prononcée au profit de Lunel, sur sa seule enchère de 
50 fr. au-dessus de la mise à prix fixée à 10,000 fr; 

« Attendu qu'il est constant également, et d'ailleurs reconnu 
par toutes les parties, que ce prix de 10,050 fr. est inférieur 
de plus de six-septième» à la valeur vénale des immeubles ad-
jugés, laquelle ne peut être fixée à moins de 70,000 fr.; 

« Attendu que si Castaignet ne peut être considéré que com-
me ayant commis l'omission la plus légère, il n'en a pas 
moins loyalement reconnu qu'il pouvait être responsable com-
me mandataire et comme avoué, ce qui explique son intérêt à 

porter la surenchère du sixième, et que, d'ailleurs, il exerce 
eu ce point le droit qui appartient à toute personne sans dis-

tinction; 
« Au fond ; 
« Attendu, en fait, que la folle-enchère était poursuivie sur 

Sagey, adjudicataire à la date du 10 avril 1851 ; que depuis 
cette époque jusqu'en 1855, cet acquéreur avait construit sur 
les immeubles une usine importante en remplacement d'une 
ancienne fécu'erie détruite par incendie dès avant 1847 ; que 
tout le surplus de l'immeuble étaiten 1851 pour la plus grande 
partie à l'état de ruines, et que c'est seulement depuis l'adju-
dication du 10 avril 1851 qu'ont eu lieu la reconstruction et 
la mise en valeur desdils immeubles; que ces divers faits ont 
créé des intérêts, des droits et des créances nouvelles aux-
quels la folle-enchère survenue neuf ans après porte préju-

dice ; 
« Attendu, d'un autre côté, que le jugement du 21 mars 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des saisies immob.) 

Présidence de M, Destrem. 

Audiences des 23 février, 1" et 8 mars. 
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1889, en décidant que la mise à prix actuelle de 10,000 fr. 
comprendrait à la fois le prix principal et la charge accessoire 
de 30,000 fr., a modifié gravement les conditions de l'enchère 

de 1847 et de 1851 ; 
« Attendu que, dans ces circonstances, si l'on admettait 

comme incontestable la prétendue règle de droit invoquée par 
le demanleur en nullité qu'il ne peut être fait plus do deux 
mises aux enchères sur le même immeuble, cette règle serait 
inapplicable à l'espèce, où il s'agit d'un corps de t iens entière-
ment transformé, do conditions essentiellement nouvelle*, et 

où l'on aurait pu très régut'è emenl procéder par la voie de 
saisie immobilière, si l'on n'avait considéré la folle-enchère 
comme plus rapide et comme réservant d'ailleurs légalement 

tous les droits; 
« Attendu, en droit, que la loi do 1841 sur la saisie immo-

bilière et les ventes judiciaires a changé les principes de l'an-
cien CoJede procédure au sujet de la surenchère du sixième; 

« Que si, sous l'ancien Code, la surenchère du quart était 
une exception rigoureusement limitée , la surenchère du 
sixième qui l'a remplacée est devenue sous la loi nouvelle un 
recours de droit commun qui s'applique à toute-; I s ventes 

judiciaires; 
et Attendu, en effet, que le législateur de 1841 a déduit ce 

principe de la nature même des choses et de la distinction es-
sentielle qui existe entre les ventes faites eu justice et les ven-

tes volontaires; 
« Que, dans les ventes volontaires, le prix est fixé par le 

vendeur et consenti par l'acquéreur, et que néanmoins, mal-
gré l'irrévoeabilité ordinaire des contrats, ce prix peut être 
encore l'objet d'une surenchère du dixième, si des tiers créan-
ciers eyanl un droit réel sur la chose ont pu être lésés par la 
fixation d'un prix trop modique; 

« Attendu, au contraire, que dans les ventes judiciaires la 
mise à-prix est le plus souvent déterminée sans consulter le 
vendeur et contre sa volonté: qu'elle est ordinairement très 
inférieure à la valeur vénale de l'immeuble, et que si le ha-
sard des enchères produit une mévente, le seul moyen de ve-
nir en aide à tous Us droits est la surenchère du sixième, ainsi 
que l'ont expressément reconnu les auteurs de la loi de 1841; 

i ' Aiteudu que c'est dans ce but et dans cet esprit que l'ar-
ticle 708 du Co le de procédure a autorité toute personne à 
porter la surenchère du sixième, dans les huit jours qui sui-
vent l'adjudication ; 

« Attendu que cet article est général ; qu'il s'applique à 
toute adjudication quelconque, à moins d'une exception for-
melle textuellement écrite dans la loi ; 

« Attendu qu'on n'y trouve pas cette exception expresse 
alors qu'il s'agit d'une adjudication ser folle-enchère, et qu'au 
contraire, tandis que la règle « surenchère sur surenchère ne 
vaut, » est textuellement écrite dans trois articles de la loi 
nouvelle (art. 710, 965, 988 du Code de procédure civile), on 
n'y voit nulle part que la surenchère n'est pas admise après 

folle-enchère; 
« Attendu que si l'on consulte les principes, on arrive à la 

solution opposée ; qu'eu effet, la folle enchère n'est qu'un in-
cident de la saisie immobilièio; qu'elle a pour effet d'anéantir 
la première adjudication; d'en opérer la résolution de mène 

manière qu'une véritable condition résolutoire; que l'adjudi-
cation sur lofe enchère prend la place de la première vente, 
qu'elle devient la véritable adjudication sur saisie immobi'ière, 
et en produit tous les effeis; 

« Qi'-e si ces effets de la folle enchère ne peuvent pas être 
niés, il faut en conclure nécessairement que l'adjudication sur 
folle-enchère devient la seule et.unique adjudication ; qu'ainsi 
l'art. 708 y est applicable, comme à une adjudication unique; et 
cette conséquence est d'autant plus favorable, que l'adjudica-
tion résolue a pu être faite à un prix qui ne permettait pas la 
surenchère du sixième, tandis que l'adjudication définitive 
sur folle enchère peut être tranchée à un prix fort inférieur ; 

« Atteudu que si l'on consulte les textes, on n'en trouve pas 
d'autre relatif à la matière, que l'art. 739 qui dit : « Seront 
observés, lors de l'adjudication sur folle enchère, les art. 705, 
706, 707 et 711, » 

« Al&îndu que de l'omission dans cette disposition des arti-
cles 708, 709 et 710, on a induit que le législateur avait vou-
lu déclarer que la surenchère réglée par ces trois derniers 
articles était inapplicable à l'adjudication sur folle-enchère, 
bien que cette induction ne soit confirmée ni expressément ni 
implicitement par aucun des travaux préparatoires de la loi ; 

« Mais attendu que cette argumentation manqua absolument 
- — ~,

 t
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739 ; qu'en effet, cet article ne s'occupe pas des suites de l'ad-
judication sur folle-enchère , il n'a pour objet que les formes 
mêmes de cette adjudication; il ne statue que sur ce qui doit 
être observé lors et au moment de l'adjudication elle-même, 
et il n'en règle que les formalités intrinsèques, d'où il suit 
qu'il n'a pu citer que les articles 703, 706, 7u7 et 711, qui ont 
pour objet lia déterminer es mêmes formalités sous des pres-
criptions générales ; 

« Attendu que le texte de la loi, loin de supposer une omis-
sion calculée des articles 708, 709 et 710, se* «fuseau con-
traire à l'énumération de ces articles, puisque, d'une pari, i!s 
n'ont pour obj t que des precédures postérieures et non con-
canotantes » radju iicaliou , <t que, d'autre pari, ces procé-
dures sont purement facultatives, tandis que le texte de l'ar-
ticle 739 est essentiellement impératif; 

« Attendu qu'en cet état, l'article 7o9 ne fournissant aucun 
argument contraire à la surenchère après adjudication sur 
folle-enchère, on res'e clam les principes généraux ci-dessus 
exposés qui autorisent la surenchère du sixième comme un 
recours de droit commun après toute adjudication faite en 
justice; 
. « Par ces motifs, 

« Sans avoir égard à aucuns moyens de nullité, déclare la 
Biirenchète portée par Castaignet, le 7 janvier 1860, au greffe 
de ce Tribunal, régulière et valable; 

* Fixe au jeudi 3 mai prochain la misa aux enchères des 
immeubles sureneheris ; 

« Déclare le présent jugement commun avec Constant 
Brou t ta, Ss'g-y, Cazeaux et To.heyre ; 

« Condamne, Moïse Prosper Lunel en tous les dépens, et né-
anmoi,- s en autorise l'emploi en frais de surenchère. » 

A consulter, eu faveur de la nullité de la surenchère 

Chambre des rcquêtes,'30 juin 1847, affaire Bouju; cass,, 

1 mars 1848, B (faire Dommage; req., 24 mars 1851, af-

faire Pelitjea'î ; cass., 4 août 1851, affaire Etievant; Pa 

ris, 20 décembre 1848; Bordeaux, 29 décembre 1848 

— Ta->iniiie-Desraazures, 2, n" 850; Persil fils, fentes 

judiciaires, p. 321 : Petit, Traité des Surenchères, p. 
176. i 

Pour la validité de la surenchère : Tribunal de Limo-

ges, 12 janvier 1847 (Dalloz, 47. 3. 112); Tub. Bourbon-

Vendée, 17 sept. 1847 (I). 1847) ; Besançon, 28 d e. 1848 

(D. 1850) ; Trib. de Fort-de-Francc, 4 février 1853, aff. 

Duprey (D. 1853. 3. 31); le jugement de Fort-de-France 

est très reuoarquablemenl motivé. — Cbauveau sur Carré, 

t. V, Quest. 2131; Bioche, Dict. depruc, \° Folle-eoehè-

re, n" 101; Boitard, 6 éd., t. II, p. 390. 

JUSTICE CillM IA ELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïssc. 

Bulletin du 9 mars. 

EFFRACI ION, MALLE ENLEVÉE. — FERMETURE. — 

QUESTION AU JURY. 

La. citeonstance aggravante d'eifraciion résultant de 

iWèvement d'une malle fermée, n'est légalement établie 

qu'autant qu'il est constaté que celte malle est fermée à 

l aide d'une serrure ou d'un cadenas que le voleur a été 

oj^tgé de briser pour s'approprier les objets qui y étaient 
contenus. 

Le présideut de la Cour d'assises doit donc, à peine de 

nullité, indiquer dans la question au jury la nature de la 

l'ermelure ch la malie; il viole la lui s'il se borne à de-

mander au jury si la malle enlevée était fermée; il 'doit 

ajouter qu'elle était fermée à l'aide d'une serrure ou d'un 

cadenas, ou de (out aetre mode que le voleur a été obligé 

Cassation, sur le pourvoi de Jean Aufrère dit Laurent, 

de l'arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Otse, du 6 lé-

vrier 1860, qui l'a c mdamné à six ans de travaux loices, 

pour vol avec effraction. 
M. Bresson, conseiller-rapporteur; M. Martinet, avocat-

général, conclusions conformes. 

NAVIGATION MARITIME. — ROLE DEQUIPAGE. — INSCRIPTION 

MARITIME. — ETANG. — DROIT D'USAGE. 

Le fait de naviguer sur un étang non relié directement 

à la mer,"mais à laquelle il communique par des saignées 

opérées dans l'intérêt de la salubrité publi pie, et dont les 

eaux ne sont salées qu'en partie, constitue un fait de na-

vigation maritime assujélissant, sous peine de contraven-

tion au décret du 19 mars 1852, celui qui s'y est livre a-

l'obligation du rôle d'équipag", et par suite à l'inscription 

maritime, alors qu'il ne s'est livré à cette navigation que 

pour exercer des droits de pêche et de chasse, qui lui ap-

partiennent comme habitant d'une commune en posses-

sion de ces droits, en vertu d'anciennes chartes non con-

testées. 

Cette solution résulte de l'arrêt de cassation de l'arrêt 

de la Cour impériale de Montpellier, déféré aujourd'hui à 

la Cour. 

L'intérêt et l'importance de cette question nous enga-

gent à entrer dans quelques détails sur les faits, dont voici 

le résumé,: 

La ccmroune de Mauguio possède sur l'étang de ce 

nom des droits d'usage, dont l'origine se perd dans la 

nuit des temps. 

Concédés à titre onéreux par l'évêque de Montpellier 

aux consuls et cornunaulté de Melguel (aujourd'hui Mau-

guio), ces droits ont été confirmés, à partir de 1288, par 

des transactions successives, parmi lesquelles nous de-

vons signaler celle du 13 novembre 1604, où l'on re-

marque les passages Suivants : 

Et pareillement a ledict seigneurévesque et cimte acco'dé 
toule faculté proffict et comodité aux susdicts consuls et co-
munaullé dudit Melguel de faire despaitre leur bestail gros et 
meuu au dict plaiges du dict Melguel et contenance d'icelles, 
comme aussy d'y cabanner, amasser d'herbes et faire bois tout 
ainsin qu'ils ont accoustumés de faire... 

Item que tousceux delà dicte communaulté et chacun d'eux 
pourront pescher les poissons et chasser les oiseaux par toutes 
les eaux et esiangs du dict Melguel, comme ils ont faict de 
tout temp suivant leurs libres. 

Le 15 avril 1773, un jugement rendu par les commis-

saires juges d'attributions en contradictoire défense a 

maintenu l'évêque de Montpellier dans la propriété des 

palus, marais et étangs et terres inondées, situés dans le-

dit comté de Mauguio, et les habitants de Mauguio dans 

les facultés accordées par les transactions passées entre 

les évêques de Montpellier et lesdits habitants. -

Tous ces litres ont été rappelés et appliqués par un ar-

rêt du Conseil d'Etat, rendu le 16 fructidor an XIII, en 

la cause de la commune de Mauguio contre le sieur Pour-

talès et le receveur des domaines nationaux. 

Le sieur Pourtalès avait soumissionné afin d'acquérir 

des terrains, marais et plages fort éiendus dans le terri-

toire de Mauguio. 

Cette demande fut rejetée dans les fermes suivants : 

« Attendu que les transactions passées en 1531, 1604 et 
1608, qui en énoncent d'autres plus anciennes des années 
1288, 1294 et 1300, démontrent que de temps immémorial les 
habitants de Mauguio jouissent des droits les plus étendus sur 
les marais dont il s'agit; 

« Que cette jouissance ne leur a pas été concédée à titre 
gratuit ; que ces droits leur ont été accordés, avant l'année 
1300, par les évêques de Montpellier, comtes de Melguel ou 
r\a Mot, mi m ■ 

« Qu'il n'y a pas heu d'attaquer la validité de ces conces-
sions, puisqu'elles ont été consacrées par le jugement souve-
rain de 1773; 

« Considérant que dans l'état actuel de la législation, il est 
impossible de priver ladite commune de ia jouissance de ses 
biens communaux. » 

Enfin, le 4 aoûj 1838, sur une action en bornage inten-

tée par la commune contre divers acquéreurs de palus et 

de plages le long de l'étang, le Tribunal de Montpellier 
statua en ces 

lou£ 

termes 

« Atteudu que la commune a soutenu qu'elle deviendrait 
propriétaire des terrains qui pourraient être mis à découvert 
par l'étang ; 

« Qu'il résulte des titres produits, qu'elle aurait tout au 
moins, en l'état, le droit de pêche et de chasse sur les eaux 
de l'étang, ainsi que le droit de cabaner sur ses bords et au-
tres usages énumérés dans les titres produits ; 

« Que sous ce rapport on ne peut lui contester le droit de 
faire préciser par un bornage les points où ces droits fini-
raient. » 

Ce jugement a été confirmé le 14 décembre 1840 par 

un arrêt de ia Cour de Montpellier, dont nous extrayons 

les passages suivants.: 

« Attendu que, lors de la vente faite aux appelants des pa-
lus et des plages, l'éiaug fut réservé et donné pour confront à 
la propriété vendue ; 

« Que, d'autre pari, lors de cet acte, il n'a été fait aucune 
délimitation pour fixer la ligne divisoire de l'étang, d'où suit 
la nécessité d'un bornage; 

« Attendu que pour contester, quant à ce, l'action de la 
commune venderess-;, on lui oppose vainement qu'elle ne jus-
tifie pas de son droit de propriété sur ledit étang, et que cette 
propriété appartient à l'Etat; 

« Qu'il résulle des titres produits par la cojnmuno qu'elle 
a du moins des droits d'usage incontestab'es; 

« Que des droits de c tie nature appartenant à une comrnu 
nauté d'habitants ne peuvent être assimilés à l'usage person-
nel ; qu'il, cons ituent en quelque sorte un démembrement de 
la propriété elle-même... ; 

« Et attendu que, dans l'espèce, l'Etat a été mis en 
cause devant les premiers juges ; qu'il ne. s'est pas, comme 
propriétaire, oppo-é à son acuon ; qu'il-a seulement demandé 
de n'y pas prendre part et d être tiré d'instance; 

« Qu'ainsi la communea été admise à bon droit dans l'exer-
cice d'une action pour laquelle elle a Rempli tout ce qu'on 
pouvait exiger d'elle ; 

< Adoptant au surplus les motifs des premiers juges.... » 

Telle était la situation de la commune usagèrede l'é-

tang de Mauguio, lorsque* intervint le décret du 19 mars-

16 avril 1852,.qui déclare le rôle d'équipage « obligatoire 

pour tous bâtiments et emj arcitionss exerçant une navi-

gation maritime; » et qui réputé maritime « toute navi-

gation sur ia mer, les ports, sur les étanus et canaux où 

ies eaux sont salées, et jusqu'aux limites de l'inscription 

maritime sur les fleuves et rivières affluant directement ou 

indirectement à la mer. » • 

Les habitants de Mauguio ue pensèrent pas que ce dé-

cret, exclusivement applicable au domaine public mariti-

me, pût porter la moindre atteinte à leurs croils, et ils 

continuèrent, comme par le passé, à chasser et à pêcher 

sur l'étang sans que l'admipislration maritime parût vou-

loir les inquiéter. 

Un nouvel anêtde la Cour de Montpellier, rendu le 4 

février 1857 (cinq ans après le décret précité), entre la 

commune de Lattes et l'Etat, vint augmenter encore leur 

sécurité. 

L'étendue d'eau, connue aujourd'hui sous les dénomi-

nations d'étangs de Lattes, de Pérols et de Mauguio, é-

tait en-effet réunie autrefois entre les mains du même pro-

priétaire (l'évêque de Montpellier), et n'a été divisée qu'à 

la formation des différentes communes dont ces étangs 

font actuellement partie ; les droits de la commune de 

Lattes avaient donc la même origine que ceux de la com-

mune de Mauguio, et leur situation était identique. 

Reco maître l'existence de ces droits à l'égard de 

l'une, c'était les reconnaître à l'égard de l'autre ; 

proclamer que l'étang de Lattes, distinct de la mer 

et de ses dépendances, est susceptible de propriété privée 

et n'a jamais été considéré à aucune époque comme dé-

pendance du domaine public, c'était ajouter un nouveau 

titre à tous ceux que nous venons d'énumérer. 

L'administration procéda alors devant les Tribunaux 

de répression. 

Le 6 avril 1859, les sieurs Mioch, Dharboullé, Ferrier, 

Dumont, Monjdl, Gravezac, Prat, Olivier et Blanc, tous 

habitants de la commune de Mauguio, naviguaient, sui-

vant leur coutume, sur l'étang, y exerçant leurs_ droits de 

chasse et de pêche, lorsqu'ils furent interpellés par le 

garde maritime, et repuis d'exhiber leur rôle d'équipage, 

conformément à l'article 3 du décret du 19 mars 1852. 

Ils répondirent que leur qualité d'usagers les mettait à 

l'abri de cette exigence ; qu'ils avaient toujours navigué 

sur l'étang, avant comme après le décret de 1852, sans 

rôle d'équipage, et que ce décret ne leur était pas appli-

cable. 

Sur ce, procès-verbal et assignation devant le Tribunal 

correctionnel de Montpellier. 

Le Tribunal statua, le 14 juin 1859, dans les termes 

suivants: 

« Le Tribunal, jugeant contradictoirement: 
« Attendu qu'il ne s'agit pas da savoir si les droits de 

chasse et de pêche appartiennent exclusivement à la commune 

de Mauguio; 
« Qu'il s'agit seulement de savoir si la marine a ou non, 

sur l'étang de Mauguio, un droit de police ; 
« At eudu que le décret du 19 mars 1852 a pour objet la 

police de la uavigation; 
« Que l'article 2 de ce décret, qui détermine la navigation 

mariiime, y comprend l*s étangs et canaux d'eau sa'é), sans 
distinguera qui appartient la propriété de ces étangs; 

« Qu'il s'applique aux étangs et canaux appartenant aux 
particuliers comme à ceux appartenant à l'Etat; 

« Que, dès-lors, la navigatiou de l'étang de Mauguio est sou-
mise aux prescriptions du décret du 19 mara 1852; 

« Attendu que la partie qui succombe est passible des dé-
pens ; 

« Par ces motifs: 
« Déclare ledit Mioch coupable d avoir, le 6 avril dernier, 

sur l'étang de Mauguio, navigué daus une embarcation armée 

à la petite pêche, sans rôle d'équipage; en réparation, le con-
damne par corps à 100 fr. d'amende et aux dépens liquidés à 
8 fr. y compris 2 fr. pour ports de lettres; 

« Et ce conformément aux art. 3 du décret du 19 mars 1852 
et 194 du Code d'instruction criminelle, lesquels ont été lus 
publiquement à l'audience par le président, et qui sont ainsi 
conçus : 

« Art. 3. Tout capitaine, maître ou patron, ou tout individu 
« qui en fait fonctions, est tenu, sur ia réquisition de qui de 
« droit, d'exhiber son rôle d'équipage, sous peine, d'une 
« amende de 100 francs, si le 1 àiiment ou embarcation est 
« armé à la petite pêche. 

« Art. 194. Tout jugement de condamnation rendu contre 
« le prévenu, contre les personnes civilement responsables du 
« délit, ou contre la partie civile, les condamnera aux frais, 
« même envers la partie publique; les frais seront liquidés par 
;< le même jugement. » 

Appel fut relevé par la commune de Mauguio et par 

Mioch et consorts. 

La Cour de Montpellier rendit, le 1" septembre, un 

arrêt infirmatif, par lequel elle relaxa des poursuites par 

les motifs suivants : 

« Considérant qu'il résulte d'un procès-verbal régulier, 
dressé lu 6 avril dernier, par un garde maritime, que ledit jour 
Michel Miccli, habitant de la commune de Mauguio, a été trou-
vé. iwV.llftnï sur l'étang <lo I .nrl. on Àfl MftiiQnin, dans unbqleau 

qui n'était pas muni d'un lôle d'équipage ; 

« Considérant que, par su te de ce procès-verbal, lç minis-
tère public demande contre Mioch l'ap dicition des articles 1 
et 3 du déore.. du 19 mars 18J2, qui, après avoir rendu le rôle 

d équipage obi gatofre pour tous bâtiments ou embarcations 
exerçant une navilation maritime, et déclaré que, par ces mots 
« navigation maritime, » on devait entendre celle qui s'exerce 
sur la mer, dans les pons, sur les étangs et canaux dont les 
eaux sont salées,et, jusqu'aux limites de l'inscription mariti-
me, sur les fleuves et rivières affluant directement à la mer, 
— punissent d'une peine correctionnelle tout capitaine, pa-
tron, maître o 1 tout autre individu en fusant'fonctions qui 
n obtempère pas à la réquisition qui lui est léga'emeflVfaite 
d'exhiber le rôle d'équipage dont il doit être pourvu ; 

« Mais considérant'que, quelque généraux que soient les 
termes du décret invoqué, il faut reconnaître que les pénafités 
édictées par ses dispositions ne s'appliquent qu'aux étangs 
salés,qui sont compris com .ue fusant partie du domaine pu-

blic, à ti Ire de dépendances de la mer. dans les limites de 
l'inscription maritime; 

« Que le décret du 21 février 1852, antérieur d'un mois à 
celui du 19 mars, et relatif à la fixation des limites de l'in-
scription maritime, porte formellement, dans son art. 2, que 
les limites de la mer feront déterminées par des décrets du 
chef de l'État rendus sous la forme de règlements d'adminis-
tration publique, tous les droits des tiers réservés; que la 
commune de Mauguio n'a jamais été appelée à faire valoir ses 
droits quant à ce, et que l'administration est forcée de con-
venir que, bien que l'Etat ait fixé, eu exécution du décret du 
21 février, les limites de l'inscription maritime dans les qua-
tre arrondissements de Cherbourg, Brest, Lorient et Rocheforl, 
il n'a encore (précisément à raison des difficultés que présente 
cette opération dans la Méditerranée, bornée d'é'angs appar-
tenant à des particuliers, ou sur lesquels des communautés 
ont des droits d'usage très étendus) été procédé à aucun rè-
glement duquel il résulle que l'étang de Lort ou de Mauguio 
ait été compris dans les limites de l'inscription maritime; 

« Qu'en droii, et d'après la jurisprudence de la Cour de 

ca-sation consacrée par l'arrêt du 24 juin 1842, les étangs 
salés ne font partie de la mer que lorsqu'ils sont une baie 
communiquant avec elle par une issue plus ou moins étroite, 
qu'ils sont formés djs mêmes eaux et peuplés des mêmes pois-
sons ; 

« Qu'en fait, l'étang de Mauguio, qui n'a dans sa plus 
grande profondeur qu'environ 80 centimètres, est formé par 
l'affluent de quatre cours d'eaux douces, et que si, par des 
raisons de salubrité, il a été à différentes reprises mis eu 
communication avec la mer, et e communication, qui n'est 
que très indirecte, n'a eu lieu qu'à travers le canal impérial 
des étangs et à travers les eaux d'un autre étang, dit Etang 
d'Avranches, que l'on reconnaît êire la propriété exclusive du 
sieur Gervais de Montpellier, d'où il suit que, suivant les di-
vers points, les eiux de l'étang de Lort sont ou douces, ou 
saumàires, ou salées, et qu'elles sont peuplées de poissons 
d'eau douce autant que de poissons d'eau salée; 

« Qu'il e>t d'ailleurs certain qu'un étang, par cela seul que 
ses eai.x seraient salées, ne doit pas être réputé faire partie 
du domaine public et être soumis à l'inscription maritime; 
que, par ses différents arrêts, la Cour de céaus a consacre à 
I euctMiire d=«l'Eiat le.s droits de propriété absolue de divers 
particuliers sur plusieurs étendues d'eaux salées qui se trou-
vent le long des côtes de la Méditerranée ; 

« Que, daus l'espèce particulière de la cause, la Cour, en 
sanctionnant une série de titresqui ri montent à l'année 1288, 
a, par son arrêt du 14 décembre 1810, reconnu à la commune 
de Mauguio les droits de pêche, de chasse et de cabaner sur 
l'étang de Lort, et qu'elle n'a pu lui assurer ces droits qu'eu 
reconnaissant toqt d'abord qu ; cet étawg n'était pas une dé-
pendance nécessaire du domaine public, lequel est Je sa na-' 
lure inaliénable et imprescriptible; 

« Considérant que la commune de Mauguio, jouissant des 
droits d'usage dont l'arrêt de 1840 lui assure la possession, 
et, d'autre part, l'obligation d'è re muni d'un rôle d'équipage 
entraînant pour celui à qui ou l'impose la soumission de l'in-
scription maritime, le décret de 1852, s'il é ait applicable aux 
usagers qui ne pourraient exercer leurs droits qu'à la charge 

d'être déclarés marins, et de devoir à l'Etat 1 

me depuis l'âge de dix-huit ans jusqu'à ci
Qa

 ,!Servi<* m 
tuerait à leur égard une véritable, confiscation11'0 a"~ 91 

'■X Qu inutilement répondrait-on à cett obier,; 

remarquer que ! Etat a le pouvoir de rHem» e" f» 
des usagers et même les droits des propriétaire '«s d'N 
sans conteste de ce pouvoir en soumettant au* Wl !S 
lui ont paru convenables le droit de chasse et \'^'''On! 

sage dans les forêts; qu'il s'agit ici non pas de r^iti > 
cice d'une jouissance, mais de porter atteinte - , fierl' 
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vile des usagers, en leur imposant des conditin 
raient entrer dans une catégorie de citoyens sn'S-()Ui '«i 
treints à des obligations extrêmement onéreusS^'

61
^! ̂  

« Qu'inutilement encore dirait-on que le rannî ^ 
tre de la marine qui a précédé le décret du 19 du Hi

n
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ré, en établissant nettement le caracière oblisa?^8 4 

d'équipage pour tou^ bà'iments ou embarcations fe du » 

!ïerç,»t iu navigation maritime, permettait néanmoins h 
certaines dispositions administratives depuis 

vigueur qui concilient les nécessités d'ordre nnki-n^tei*Pi 
térè s particuliers ;
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lieu du rôle d'équipage p-ut être imposée à celui tienii'i 
dans l'espèce jugée par la Cour suprême le 6 Jjr'i

 C
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puise son droit que dans la tolérance de l'adm- ! 

mais que l'usager qui se livre à la chasse et à 

les droits qui lui ont été reconnus, ne pent, niaï "'6UIVa«' 
haute impartialité de l'administration présente c ^l'H 
les garanties désirables d'une bonne justice, être'''
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s'exposer par sa demande à un refus de permis' n
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du service maritime ; , batiiir
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« Que d'ailleurs il n'y aurait pas moins confiscat' 
autre point de vue, si on admettait, ainsi que le

 so
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ministration, que de cela que les eaux de l'étant; de M 
sont saumàtres ou salées , et que le rôle d'équipao
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loire pour ceux qui y naviguent, tous les pêcheurs in
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quelque commune qu'ils appartiennent ont le droit ?tSa 

uir exercer leur industrie concurremment avec les IUI?
VS
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de Mauguio, et même à l'exclusion des habitants d ri 

commune, qui ne voudraient pas, en prenant un rôle l'^1'*' 
page, être soumis aux exigences du service maritime-

« Qu'il suit de tout ce que dessus que c'est mal à' 

que le Tribunal de Montpellier a déclaré applicables a ^<Cl"l> 

gers de l'étang de Lort les dispositions du décret d
u
 n "* 

1852, sur l'obligation de se munir d'un rôle d'équipag 
« Considérant, quant à l'intervention du maire de M ' 

i „ i:... ——,i» J„ i_ J • °laUg«i(j qu'il y a lieu d'écarter cette demande* les droits d' 

tant nullement contestés en principe par l'administrât» " 
soutient seulement que l'exercice de ces droits est réei i ''" 
ment soumis de la part des usagers à des prescriptj
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l'inobservation les constitue en état de délit....; • 
« Par ces motifs : 

« La Cour démet le maire de Mauguio de son appeP 

« Disant au contraire droit à l'appel relevé par Michel Min t 
et réformant, relaxe ledit Mioch des conclusions contre r 
prises, sans dépens. » 

C'est contre cet arrêt que le procureur-général près la 

Cour impériale de Montpellier s'est pourvu en cassation 

M. le conseiller Nouguier, rapporteur, a examiné |y 

points délicats que présentait à juger cette question. • 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avo. 

cat-général Martinet, après avoir ente "' iMeLarhac ato-

cat des défendeurs intervenants, a rejelc le pourvoi. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.), 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 9 mars. 

USURPATION D'UN NOM. —APPLICATION ■ DE L'ARTICLE 259 DU 

CODE PÉNAL. — £E SIEUR RENAUD (ûE ST-JEAN-D'ANGKLÏ), 

ENTREPRENEUR DE DÉMÉNAGEMENTS, A RATIGNOLLES. 

Bon nombre de personnes ont pu voir circuler dans 

Paris et son ancienne banlieue des voitures où on lisail, 

peints sur des toiles cirées, ces mois : 

Entreprise de déménagements pour la France et Z étranger 

Renaud de St-Jean-d'Angely, à Batignolks. 

Le sieur Renaud est traduit aujourd'hui devant le Tri-

bunal pour usurpation du surplus du nom qu'on lit sur 

Si s voitures, sou enseigne, ses prospectus et ses adresses. 

Il se présente à l'audience assisté de Me Jules Favre. 

M. le président: Prévenu, dites vos nom, prénoms, âge, 
domicile et profession. 

Le prévenu : Hector Renaud, quarante-neuf ans, entrepre-
neur de déménagements à Batjgnolles. 

M. le président : Où êtes-vous né ? 
Le sieur Renaud : A Saint-Jean d'Angely. 
M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir pris, sans droit 

et en vue de vous attribuer une distinction, un nom qui ni 
vous appartient pas, en ajoutant au vôtre celui de Saint-Jean 
d'Angely. 

Le sieur Renaud : Il y a dix ans que j'ai ajouté à mon nom 
le nom.de la ville où je suis né pour me distinguer des autres 

Renaud, car vous savez qu'il y en a beaucoup. 
M. le président : Vous avez été prévenu par M. le procu-

reur impérial de quitter cette dénomination ; à partir de ce 
moment vous ne pouviez plus piétexter cause d'ignorance, et 

vous auriez dû obéir. 
Le'sieur Renaud : Pardon, j'ai obéi autant que j'ai P";J® 

l'ai fait elfacer sur mes enseignes et mes voitures, à mes»™ 
qu'elles revenaient de voyage, mais le temps m'a manquépout 
loutes; M. le procureur impérial ne m'av-it accordé que qua-
tre jours. Je croyais qu'il éiait pèrmis d'ajouter à son nomC' 
lui de sa ville natale. Je ne Parfait que pour me distingue 
d'un autre Renaud qui est aussi entrepreneur de dérnenag-

monts, et domeure comme moi à BàUgnolfes. . 
' M. le président: S'il s'agit seulement de vous distingua 

d'un autre Renaud, f c i tes vous nommer Hector Reoau \
}

 ce 

suffira. 
Le sieur Renaud: Ce n'est pas assez, M, le président 

essayé, mais beaudup de personnes oubliaient le 
d'Hector, et mes lett es arrivaient à l'autre Renaud, 
désagréable entre concurrei 

M. le président : Il est difficile de faire croire que 
vou3 ne 

pouvez faire de déménagements sans mettre le nom de Sa 
Jean-d'Àngedy sur vos voitures et sur vos adresses. j

t 
Le sieur Renaud : Du moment qu'on m'a dit qu'il y 

des inconvénients, j'ai obéi. , 
M. le président ■ Incomplètement, ce qui n'est pas ooei • 

l e s:eur Renaud : J'ai fait co que j'ai pu. j
t
 de 

M. le président : On conçoit que le maréchal Regna

 sur 
Siinl Jemi-d'Angely ne soit pas très aise de voir son uo 
les toiles et le* adresses d'un entrepreneur de de"1 0 

ments. , 
Le sieur Renaud : Cependant quand on est natif d un 

et qu'on a besoin de se distinguer d'un concurrent.
 8 

M. te pré>ident : Appelez-vous Hector Renaud, et tou 

dit. HeSai»1' 
Le sieur Renaud . On ne saura pas que je suis 

Jta i o'Angely. 
Un témoin est appelé à la barre. , , ^ pat 
Le sieur Pichon, inspecteur de police : J'ai été c"^ ^^jè-

M. le commissaire de police du quartier des Grandes-

res de m'assurer si M. R-maud avait satisfait à 1 '"-^.jean 
qui lui avait été donnée. J'ai constaté que le nom ae 0 

d'Angely était encore sur djux de ses enseignes, et «u ,^
(er

, 

voitures il y en avait quatre où avant ce nom d av*'
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calé le mot natif, mais ce mot était en plus^ P
e
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que le nom. Ce nom était aussi sur plus da 2,U0L> ta ,.
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comme je lui en faisais l'observation, il m'a répoadu
 ie 

voulait par les perdre. Du reste, m'a t-il dit, je su ^ ̂  
Saiiu-J an-d'Angely, et M. le maréchal n'a pas raiso 

chercher chicane la-IOMSUS. , . i
e
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M. Merveilleuoc-Duvignaux, avocat impérial^: y ^

{ uD 
comprend que je n'ai pas a appeler louie sa sève ^ ̂
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fait regrettable, maisqui n'a pas une grande S
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peut reprocher au sieur Renaud, c'est qu'après av
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ti, il a persisté dans son usurpation. Maintenant, 
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0m ' A n'ont pas une prétention aristocrad-
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" engage à demander au Tribunal une 

fV.,. ce_qu- "Nouveau paragraphe de l'article 239 du 

Messieurs, à propos de cette petite af 

ter longuement sur le motif qui a fait 

e conçois; c'est beau, c'est noble, et il, 

ceux qui en sont justement décorés, 
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dommage pour la cause 
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tr{! se' fait appeler Renaud de Saint-Jean d'An-

d'Angf'" 

contre pas. 

i l'autre se 
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 atie
 H. le maréchal sera le plus illustre des en-

geiy, «1 ^pgjite ville, cela ne voudra pas dire qu'il en sera 

le seul- .
 nesl

 donc de savoir si, par cela qu'un citoyen 
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tera le nom, il sera interdit à tous autres de 
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 client, au lieu de Renaud s'appelât Regnault; 
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\win ^ . „ Renaud a pris cette dénomination, qu'il ne 

faut plus prononcer, pour se distinguer, » de qui? D'un dé-

■ bleineut il paraîtrait plus coupable, car la similitude 
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 "(/•„,) concurrent, c'est-à dire d'un adversaire, pres-

"'^"eJ uu ennemi, d'un homme qui recevait ses lettres et IOU-

lui confisquer ses commandes. Vous le voyez, jamais 

homme pW' V
e moa cl'ent> n0 *ut P'us

 vivement sollicité de 
si distinguer, commercialement parlant. 

EsH'l le seul exemple que je puisse ciler? Oh ! non, et sans 

manquer aux convenances envers d'honorables confrères, j'en 

trouve sous ma main, dans les rangs de ce Barreau où j'ai 

reçu tant dédains exemples de bonne tenue et de modestie. 

Dans ce Barreau, nous avons trois confrères qui portent le 

même nom : Fontaine de Melun, Fontaine d'Orléans, et un 

troisième Fontaine qui se distingue des deux autres par cela 

même qu'ils se distinguent de lui. 

Cependant des gens pourraient se plaindre. Il y aM.de 

SK'lun, et ÎJ. d'Orléans, comme on disait autrefois, qui pour-

raient réclamer. Est-ce à dire que si Mgr Fortier, évêque de 

llelun, était maréchal de France au lieu d'être, évêque, il ré-

clamerait à bon droit auprès de noire Fontaine, qui s'est vu 

dans la nécessité de se dire de Melun pour qu'on ne le croie 

j». d'Orléans? 

A plus forte raison en serait-il de même pour le nom d'Or-

Um. Certes, voilà un nom illustre et qui a fait son chemin 

dans le monde. Est-ce ce nom que notre Fontaine a voulu 

prendre? Cela ue soutient pas la discussion, et c'est le cas de 

redire cette par Je si constamment sage, qu'il faut juger hu-

mainement les choses humaines. R:naud ne se dira plus dé 

Siuu-lean-d'Angîly, c'est entendu ; il a déjà effacé ce nom 

sur quelques-unes de ses toiles, il l'effacera sur toutes ; je ne 

crois pas qu'on puisse l'y forcer, mais il ne continuera pas la 

lutte; la gloire du maréchal cura donc toute satisfaction ; 

Renaud dita en aussi grosses lettres qu'on voudra qu'il est né 

a Saint-Jean d'Angely; de cette façon, la loi aura aussi sa part 

de satisfaction, tout le monde aura sa part, excepté la sévérité, 
à qui elle échappera cette fois. 

Le Tribunal, par application du § 2 de l'article 259 du 

tode pénal ainsi conçu : 

«Sera puni d'une amende de SOd fr. à 10,005 fr. quiconque, 

suis droit et en vue de s'attribuer une distinction honorifique, 

«tira publiquement pris un titre, changé, altéré ou modifié le 

"fia réélut assignent les actes de l'état civil. » 

Et, admettant des circonstances atténuantes en vertu 

^ I article 463, a condamné le sieur Renaud à 16 fr. d'a-
menje. 

PARIS, 9 MARS 

Par décret impérial en date du 6 mars 1860, rendu sur 

nieTrS|'ll°n.du mimstre
 secrétaire d'Etat au départe-

«de l'Algérie et des colonies, et du garde des sceaux, 

S™"" s
*^aire d'Etat 

81 • Meurjce 
au département de la justice, 

, iiotaire à la résidence dê Philippeville, a été 

\\ """j deuxième suppléant de la justice de paix de Phi 

naire en remplacement de M. Germain, démission-

rue Neuve-Saint-

police correctionnelle 
t^tt'T
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bronze, plus ou moins rares, plus ou moins précieuses, 

plus ou moins anciennes, ce qu'il ne savait pas. Ce qu'il 

savait, c'est qu'il voulait; le plus tôt possiblé, tirer un parti 

quelconque de ses antiquailles. Son frère lui conseille de ne 

pas les vendre avant de les faire estimer par un numis-

mate, un savant de sa connaissance, M. Beurville. 

M. Reurville est mandé. Sa prestance piteuse, son cos-

tume délabré, qui lui donnaient l'aspect d'une médaille 

frusie, n'inspiraient pas beaucoup de confiance à M. 

Rourgeois; mais,rassuré par son frère, il se décide néan-

moins à confier ses médailles au numismate, qui déclare 

ne pouvoir donner son estimation qu'après un examen 

minutieux à domicile. 

Le numismate parti avec les 52 médailles, M. Rour-

geois reste un mois, deux mois, trois mois sans entendre 

parler de lui. Il lui écrit enfin de lui rapporter Ses mé-

dailles. M. Reurville ne répond pas ; à une seconde lettie 

pas de réponse non plus. M. Rourgeois se décide à aller 

trouver le savant dans son cabinet. Il arrive près du 

Champ-de-Mars, rue Neuve-d'Alger, 5, et se trouve en 

face d'un de ces petits hôtels garnis où on hésite à en-

trer. Il entre cependant, et demande M. Reurville. M. 

Reurville était dans son cabinet, véritable cabinet de sa-

vant, sans feu, sans chemiuée pour en faire, sans autre 

lumière qu'un misérable jour de souffrance. Le savant, en 

ce moment occupé à remettre un cordon à son soulier, re-

çoit fort mal M. Rourgeois et sa réclamation, lui dit que 

ses 52 médailles ne valent pas le dérangement qu'elles 

lui ont occasionné, et qu'il les a vendues cinq francs pour 

se payer de la course. 

Sur ce M. Rourgeois va faire sa plainte à un commis-

saire de police, par suite de laquelle M. Reurville com-

paraît devant le Tribunal correctionnel, sous la préven-

tion d'abus de confiance. M. Rourgeois se porte parlie 

civile et demande 200 francs de dommages intérêts. 

M. Reurville n'a nié'ni le dépôt à lui confié, ni l'usage 

qu'il en a fait, mais ce n'est pas sans une sorte de 

majesté antique que, se drapant dans son manteau de nu-

mismate, il a dil : « La bonne foi est la première des ver-

tes, la science est respectable, mais le malheur est sacré. 

Un jour s'est levé sur mot où la bonne foi et ia science 

ont été plus faibles que le malheur. Le malheur m'a donné 

le conseil de vendre les médailles de M. Rourgeois, et je 

les ai vendues 5 francs; je jure qu'elles ne valaient pas 

davantage , et comme j'aurais nemandé 6 francs à M. 

Rourgeois pour mon estimation, il se trouve qu'il me re-

devait vingt sous, sans que la bonne foi et la science 

soient en défaut de ma p irt. » 

M. Bourgeois n'a pas voulu admettre cette explication, 

et le Tribunal, partageant son avis, a condamné le numis-

mate Reurviile à six mois de prison et 100 fr. dédom-

mages-intérêts. 

— Amélie Loriot est morte à l'hôpital ; elle avait vingt 

ans. Ce qu'elle en avait fait, il faut le demander au livre 

de la police. Une fille perdue, sa famille ne la cherche 

guère; tnais sa succession ouverte, on la recherche. Les 

héritiers d'Amélie s'empressent donc de se rendre au do-

micile de la défunte, rue Saint-Marc-Feydeau. Oh! dé-

ception stupéfiante! on leur annonce que les meubles ap-

partiennent à un tapissier qui les avait loués ; on ouvre les 

meubles, il n'y a rien dedans, pas un chiffon. 

Les héritiers s'informent, et ils apprennent que leur 

sœur, en dehors de son commerce, en entretenait un plus 

suivi avec un jeune étalier boucher, qu'ils logeaient en^ 

semble, et qu'après la mort d'Amélie, Alphonse, le bel 

étalier, est venu plusieurs fois dans le logement et eu a 

emporté plusieurs paquets. « Nous tenons le fil, » dit un 

héritier. 

— « C'est cela, dit une héritière la propre sœur de la 

défunte; des étaliers on peut dire tout ce qu'on voudra ; 

nous dirons qu'il vivait aox dépens de notre sœur, qu'elle 

lui donnait 10 fr. par jour, qu'il l'a dévalisée de son vi-

vant, et après sa mort qu'il lui a pris six douzaines de 

chemises, vingt-quatre jupons .brodés,.dojze robes, six 

chapeaux, le tout à l'avenant, et de plus sa montre d'or 

et sa chaîne. » 1 

De tout cela les héritiers font une liste, la portent chez 

ie commissaire de police, et Alphonse est arrêté. 

Le voilà aujourd'hui devant de Tribunal correctionnel, 

prévenu de vol. 

Les héritiers expliquent leur plainte, et aussitôt Alphon-

se devient un objet d'horreur et d'épouvante. li exigeait 

10 fr. par jour de leur pauvre sœur; quand elle ne les 

lui donnait pas, il l'assommait de coups, et c'est à la suite 

de ses violences qu'elle est allée mourir à l'hôpital. Son 

cadavre n'était pas refroidi que déjà il allait chez elle et 

dévalisait tout ce qu'il y trouvait. Et après sa déposition, 

chaque héritier de s'écrier: « Rappelez-vous que c'est un 

étalier, et que les étaliers n'en font pas d'autre avec les 

femmes. . ' ' 

Eh bien! oui, Alphonse est étalier, un bel étalier; il a 

beaucoup des faiblesses de la profession; mais les débats 

ont prouvé que, dans ses relations avec Amélie, il a été 

entraîné plus qu'entraînant, victime et non bourreau. 11 

appartient à une honnête famille; lui-même, et il a vingt-

cinq ans, a toujours eu une bonne conduite ; son livret, 

prouve qu'il a toujours travaillé. Il gagnait 40 francs par 

semaine; tout Mal argent était dépensé par Amélie. Sa 

montre et sa chaîné d'or qu'on lui reproche d'avoir enle-

vées apiès sa mort, c'est lui qui lui en avait fait cadeau, 

et avant d'aller à l'hôpital, elle les avait engagées au 

Mont-de-Piété; ses bagues étaient en chrysocale; elle 

n'avait pas de toilette, et tout sou linge était chez la blan-

chisseuse. Il n'est allé chez eile,.Bprès sa mort, que pour 

y prendre ce qui lui appartenait à lui, son linge et ses ef-

fets d'habillement qui s'y trouvaient tout naturellement, 

puisqu'ils faisaient ménage commnn. Tous ces faits sont 

attestés par des témoins ; d'autres ajoutent que les rela 

fions d'Alphonse avec Am-lie lui ont toujours ete nuisi-

bles à ce point qu'il a été renvoyé de plusieurs bouche-

ries pour n'avoir pas eu la force de les discontinuer. 

Ces témoignages, habilement groupés par le défenseur 

d'Alphonse, M" Cresson, ont changé complètement 1« rôle 

des parties plaidantes,'et ça été au tour des héritiers a 

devenir contas, quand ils ont vu leurs allégations écartées, 

et Alphonse renvoyé de la plainte portée contre lui. 

— Clichy-la-Garetine a*u sa petite Histoire d'un dra-

veau ni plus ni moins que le Clique-Importai ; ce dra-

peau n'a pas fait le tour du monde, comme celui du 

[heâtre de nos gloires militaires, il a fait simplement le 

tour de la localité ; il n'a été ni la patrie, m la famille, m 

le clocher du village, mats son épopée, quoique peu glo-

rieuse, n'en a pas moins é é sanglante. 

C'était un drapeau loué par trois conscrits : léstreres 

Boucher et le sieur Hàmelnijon avait en outre loue pour 

c, dernier une canne do tambour-major au sieur Le mer 

nue sa taille gigantesque a fait nommer che de* up ns 

de la garde Nationale de l'endroit, lequel Lehnert était 

éaaloment le propriétaire du drapeau en question. 
b

 !r mier'exïloil de nos futurs héros les amené eu 

paîioe correctionnelle, sous prévention de cm s et b,e>-

sures à I ehuert et d'outrages a deux gendarmes. 

Le LUT Mnz n, brigadier de la g, uUarmene raconte 

au*îeÏÏr du tirage au sort, le sieur Lehnert s est p,e_-

!Sé àS «, face'lumctiée et ensanglantée par suite de 

t de recevoir de. nos nois lurons ; le b, î-Sr^sisS dtgëJdarme, est aile trouver ceux-c, KÏÏÎ ïtai Boucuer a menace les deux rep. esen-

tanls de la force publique de les asseoir. Par une singu-

lier coïncidence les faits de coups et de rébellion se sont 

accomplis sur la rouf; de la Révolte. 

Lehnert (le tambour major de Clichy) se présente à ia 

bane ; H lève la main pour prêter serment et accroche le 

lustie de la salle d'audience. Il expose qu'ayant réclamé 

aux prévenus son drapeau, sa canne-major et les 6 

francs, prix convenu de la location de ces emblèmes, 

les trois conscrits ont refusé l'argent et les objets ; 

quune discussion s'est élevée; qu'alors cette même 

canne major, insigne du commandement , lorsque 

son '.itulaire le coude plié avec giâce; l'agite, la dandine, 

la tait voltiger à la tête des lambours attentifs aux mou-

Imeis qu'elle exécute, cette même canne, descendant à 

1 abject emploi d'arme de bâtom'ste, lui est tombée sur les 

reins de la façon la plus déshonorante et a servi de signal 

aux deux autres conscrits pour taper sur lui comme des 

tapias sur leur peau d'âne. 

Les prévenus appelés à s'expliquer, ne nient pas les 

faits; ils bardent sur la quantité de coups, voilà tout ; l'un 

n'eu a donné que deux, l'autre qu'un seul; ils ajoutent 

qu'ils avaient payé les six francs. 

Le Tribunal a condamné les frères Roucher chacun à 

trois mois de prison, et Hamelin à deux mois. 

DÉPARTEMENTS. 

LCIRE-INFËRIEURE (Nantes). — Aujourd'hui, à midi, une 

très iorte explosion a mis en émoi le quartier de la Rour-

se, et a dû se faire entendre à une grande distance. Tout 

(Tabird, personne n'a pu se rendre compte de la cause 

d'une aussi violente détonation se produisant au centre de 

la Ville. Le bruit était parti de la rue la Fosse, et les ha-

bitants des maisons du quai voisin, qui se mirent aux fe-

nêtres, virent une épaisse fumée s'élevant dans l'air, et 

des passants nombreux fuyant à toutes jambes. Les plus 

effrayés ne tardèrent pas cependant à revenir sur leurs 

pas. On s'informa, et l'on appprit avec tristesse ce qui ve-

nait d'arriver. 

Un enfant de treize ans, nommé Julien Viaud, demeu-

rant chez ses parents à la Grenouillère, et employé par des 

ouvriers marchandeurs, passait vers midi dans la rue de 

la Fosse, porteur d'un sac contenant 12 kilogrammes de 

poudre et des mèches pour les mines que nécessite l'ex-

ploitation de la carrière de Miséry, près de Chantenay. 

Arrivé devant le magasin de M. Montagne, papetier, Julien 

Viaud déposa le sac à terre et alluma imprudemment un 

cigare en regardant les gravures. U jeta distrailement 

peut-être l'allumette dont il s'était servi sur le sac, ou 

bien le vent y porta une parcelle brûlante tombée du ci-

gare. A cet égard, les données certaines fout défaut, mais 

soit par l'une ou l'autre des deux causes présumées, la 

poudre prit feu, et une explosion, qui a fait croire à plu-

sieurs personnes que la poudrière du Château sautait, 

ébranla les maisons les plus proches. 

Julien Viaud fut grièvement atteint; quand on vint lui 

porter secours, tous ses vêtements étaient en feu. On jeta 

de l'eau sur lui à l'aide de seaux et l'on arracha ensuite 

par lambeaux les habits qui brûlaient encore. Le malheu-

reux enfant a eu les yeux brûlés, le bas de la jambe gau-

che brisé. On l'a immédiatement transporté à l'hospice. 

Au moment de l'explosion, M. Cbarrière, propriétaire, 

demeurant rue Talensac, 1, se trouvait près de Julien 

Viaud. Sorti ce matin pour aller payer ses contributions, 

quai Brancas, 7, M. Charrière trouva beaucoup d'autres 

personnes venues au bureau dans le même but ; il crai-

gnit d'attendre trop longtemps, et se dirigea, en prome-

neur, vers le quai de la Fosse. Il examinait tranquille-

ment l'étalage de M. Montagne quand la poudre s'enflam-

ma. L'état de cé|te victime de l'explosion est déplorable; 

i'œii droit de M. Charrière est consicWré comme perdu, 

et l'on désespère de conserver l'autror" Conduit chez M. 

Offret, pharmacien, place du Commère, le blessé y a reçu 

les premiers soins de M. lé docteur Blanchet. On l'a 

placé plus tard dans une voiture pour le faire transporter 

à son domicile. 

A l'instant oû Julien Viaud et M. Charrière élaient ai 

cruellement brûlés, la voiture de place portant le n" 60 et 

conduite par le cocher Touchet, demeurant rue Paré, 

stationnait non loin du magasin dt M. Montagne, pour un 

baptême. Tous les effets du conducteur on tété consumés, 

et il a fallu l'envelopper dans un drap pour le conduire à 

l'Hôtel-Dieu. On craint qu'il devienne aveugle. 

Un emballeur des douanes, nommé Talonneau, qui se 

trouvait à un faible distance du sac de poudre, a été at-

teint assez sérieusement pour qu'on ait dû le faire con-

duire chez lui en voiture. 

M. Baudet père, constructeur à Paimbœuf, et que des 

affaires avaient appelé à Nantes, a eu les cheveux et les 

favoris brûlés; il a reçu, en outre, plusieurs blessures à 

la ligure et à la main gauche, miis elles ne sont pas heu-

reusement d'une naturealarmanfë. 

L'une des filles de M. Cavalan, huissier, rue de la 

Fosse, 48, était au premier étage près de la fenêtre, tour-

nant le dos à la rue, lorsque par la commotion elle a été 

poussée au milieu de la chambre et renversée ; cette de-

moiselle a été légèrement blessée au visage et à une main. 

Tous les ouvriers de M. Montagne ont été atteints par 

des, éclats de vities, mais légèrement. 

Les magasins qui ont le plus souffert sont ceux de MM. 

Montagne, qui a été complètement dévasté ; Maris, tail-

leur, dont les vitres ont été brisés jusque dans la cuisine, 

les glaces seules ayant résisté ;. Cavalan, épicier, et Ma-

tran, bimblotier. 

A partir du n° 32 jusqu'au n° 48 de la rue de la Fosse, 

les croisées ont été plus oû moins endommagées depuis 

le rez-de-chaussée jusqu'au cinquième étage. Celles de la 

maison n° 23, place de la Bourse, ont aussi souffert. En-

tiii une partielles vilres des portes delà Bourse, du côté 

de la promenade, ont été brisées. 

MM. Cuissart, adjoint au maire de Nantes, Delaralde, 

commissaire central, et Vaast, commisaire de police du 

5e arrondissement, se sont empressés de se rendre sur les 

lieux de l'accident pour organiser les secours. 

Le bruit s'est répandu cette après-midi que Julien 

Viaud avait succombe ; nous avons acquis la certitu de qu'il 

n'en est rien. Ce soir, à quatre heures, des personnes de 

les famille de cet enfant étaient admises à le voir à l'hos-

pice. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. — Rruxelles, 8 mars. — Dans ta séance du 

7 mars, la chambre des représentants s'est occupée de ia 

révision du Code pénal. La discussion a porté sur plu-

sieurs questions importantes. 

En ce qui concerne le duel, la chambre a voté les dis-

positions t,uiva":tes : 

Dans le cas de simple usage des armes , sans qu'il y ait eu 

mort ou b essuies duu de» combattants, la peine sera d'un 
emprisonnement d un mois à un an. 

Eu cas de,ulessures simples, la peine sera de deux mois a 

dix-liuit^nois ie prison. . ... ., 
Eu cas de blessures occasionnant une incapacité de travail 

de plus de vingt jours, la peine sera de trois mois a deux ans 

de prison. , .
 a

 . , , 
Eu cas de 1Tessores d'où résulterait une infirmité perpe 

tu. lie, la pe.ue sera d'un emprisonnement de six mois a trois 

BI
 Enfin, en cas de mort de l'un des combattants, la peine se-

ra d'un an à cinq ans de prison et d'une amende de 2,000 à 

10,000 francs. 

La chambre s'est occupée ensuite de la calomnie. L'ar-

ticle 514 du projet de Code en discussion dit : « Est cou-

pable du délit de calomnie celui qui a méchamment im-

puté à une personne des faits précis de nature à porter 

atteinte à l'honneur et à la considération di cette person-

ne, et dont la preuve légale n'est pas rapportée. » 

La commission avait déclaré que la calomnie ainsi en-

tendue était aussi bien interdite envers les morts qu'en-

vers les vivants. 

Cette question a donné lieu à un vif débat, auquel ont 

pris part plusieurs orateurs, les uns pour revendiquer les 

droits de l'histoire, les autres pour défendre ceux de la 

famille. 

Voici, d'après hs discours de M. Hymans et du rap-

porteur M. Pirmez, le résumé des deux opinions qui ont 

été soutenues devant la chambre : 

M. Hymans : La commission perse que la calomnie diri-

gée contre un mort constitue un délit. Cette doctrine n'est pas 

neuve; elle est empruntée à la législation de Solon. Mais que 

deviendra la liberté de l'historien? La commission ne dit pas 

où commence la liberté de l'histoire. Certes, si on se bornait 

à lire l'art. SIi, sans y joindre le commentaire do la commis-

sion, personne ne s'imaginerait que cet article, en punissant 

les imputations attentatoires à l'honneur des personnes, punit 

également celles qui portent atteinte à l'honneur des morts, 

des cadavres. 

La commission qui a préparé le Code pénal a longuement 

motivé son opinion. La loi, dit-elle, fait un devoir do venger 

la mort d'nn parent; a fortiori doit elle en faire un de ven-

ger sa mémoire, puisque l'honneur est plus précieux que le 

vie. . • 

Je respecte et je loue cette expression d'une pieuse pensée. 

Je reconnais le droit de la famille, mais où finit ce droit, où 

commence celui de l'histoire, qui, comme on l'a dit dans un 

grand procès politique, n'est pas justiciable des Tribunaux? 

Vous allez livnr sans cesse l'écrivain au pouvoir discrétion-

naire des Tribunaux. En voulez vous des preuves? Je puis 

vous citer un fait qui se passe en ce moment; le procès d'une 

Mme Beilin, descendante en ligne collatérale de Mgr R msseau, 

contre Mgr Dupanloup; cette dame prétend que son honneur 

a été. mis en cause dans une brochure où l'on parle de faits 

attentatoires à l'honneur de Mgr Rousseau. 

Je vous citerai un fait plus curieux. Il y a douze ans, le 

marq is d'Epinay-Saint-Luc intenta un procès à il. Alexandre 

Dumas pouroutre ge au nom et à la réputation de l'un de ses 

ancêtres. Il se plaignait de ce que M. Dumas avait fait jouer à 

ce personnage le rôle d'nn mignon d'Henri III dans la Dame 

de Monsoreau. L'avocat du marquis d'Epiuay vint dire devant 

le Tribunal civil que l'ancêtre de son client était un des grands 

personnages de l'histoire de France; qu'il avait été grand-

maître de l'artillerie ; qu'il était brave ; qu'il était seigneur 

de Bazaucourt, d'Avesues et d'autres lieux; qu'il s'était dis-

tingué à Jarnac, à Moncontour, au siège de La Rochelle, et 

que, par conséquent, il devait être défendu à M. Dumas, ro-

mancier, ou à tout autre historien (on rit), de le ranger dans 

une catégorie d'individus que l'histoire a flétris. Le Tribunal, 

par jugement du 15 janvier 1848, atteudu que les faits cités 

étaient des faits publics qui devaient être laissés à 'a libre ap-

préciation de chacun, déjsouta le marquis d'Epinay de sa de-

Baande. 

On me dira que cela prouve seulement que les Tribunaux 

apprécient. Oui, mais je désirerais que le droit des Tribunaux 

fût expressément déterminé dans la loi. 

Toute la doctrine que je combats a pour fondement un réqui-

sitoire célèbre de M. de Marchangy, sous la Restauration, qui 

le premier a considéré tous les descendants de la personne 

calomniée comme partie lésées, et qui a établi une solidarité 

entre ces descendants et le mort. Je reconnais qu'il faut lais-, 

ser à la famille le droit de venger la mémoire, d'un défunt; 

mais ce droit, si on le donne d'une manière absolue, finira 

par porter atteinte à la liberté de l'écrivain. C'est cette liberté 

que je veux sauvegarder. 

C'est un devoir pour ie fils de défendre la mémoire de son 

père mort, comme c'est souvent un deveir pour le père de dé-

fendre celie de son fils. J.i le reconnais. Mais je demande que 

l'on nous dise où finit le droit de la famille et où commence 

te droit de l'histoire. C'est pourquoi j'ai l'honneur de propo-

ser à l'artic'e 514 le paragraphe addiiionnel suivant : « Le 

conjoint survivant, les parents au premier degré en ligne di-

recte, au second degré en ligne collatérale, auront seuls le 

droil.de poursuivre celui qui aura commis le délit rie calom-

nie envers leur parent décédé. » En adoptant cet amendement, 

vous sauvegarderez tous les droits légitimes , celui de la fa-

mille et celui de l'histoire, qui, selon moi, sont également sa-

crés. 

M. Firmes, rapporteur : La commission n'a jamais pensé à 

entraver la libre discussion ni le droit ce l'historien. Elle a 

fait une réserve formelle dans son rapport. En effet, la cham-

bre remarquera que la définition de la calomnie contient le mot 

méchamment, de sorte que l'imputation d'un fait est puni 

lorsqu'il y a intention de nuire à la personne contre laquelle 

cette imputation est dirigée Mais ce point réservé, la ques-

tion générale est celle-ci ; Faut-il exempter de toute peine le 

fait de jeter la déconsidération, le déshonneur sur un mort? 

Je crois qu'il est impossible de répondre oui. Sans doute, il 

faut punir la calomnie conire le mort dans certaines limites. 

L'honneur et la considération sont pour beaucoup di fa-

milles le seul patrimoine qu'elles reçoivent de leurs auteurs; 

pour toutes c'est un patrimoine plus précieux que le patri-

moine matériel. Il n'est personne qui ne veuille le conserver 

complètement intact. Eh liien ! si vous permettez de venir dira 

qu'une personne morte depuis un an ou deux ans a commis 

les acies les plus infâmes, les plus honteux, vous privez sa 

famille de ce patrimoine inoral. Quel est le citoyen honnête 

qui ne se sente pas plus profondément blessé eu voyant son 

père calomnié, qtie s'il était calomnié lui-même? Vous voyez 

donc bien qu'il faut punir la calomnie contre le père mort, 

par le même motif que vous la punissez contre le fils vivant. 

Mais quelle sera la limite? 

La commission a réservé le droit de plainte au conjoint, sur-

vivant, aux ascendants et descendanrs,et aux héritiers iebes. 

D'après les faits que l'honorable M. Hymans a indiqués, cette 

garantie ne serait pas suffisante. L'amendement de l'honora-

ble M. Hymans me paraît contenir un bon principe; mais il 

picsente des inconvénients. Il est évident que si la calomnie 

a lieu contre l'aïeul, qui vient da mourir depuis un ou deux 

ans, le petit-fils ne pourra la poer-uivre. Je oe veux pas me 

pronoucer sur ceue proposition. tJ,.'Ut-ètie peut-ou limiter par 

d'autres moyens la répression de la calomnie vis a-vi»des per-

sonnes deeeiees. Ju me-borne à demander, pour te moment, 

que l'amendement sou imprimé et r.uvoyé a la commis-

sion. 

Un autre amendement a ensuite été proposé pour effa-

cer de l'article 5l4 le mot « considération » en ce qu. con-

cerne les morts, de sorte que la oi ne punirait t|Ue les 

atteintes à l'honneur des personnes décéuées. 

Ces amendements o..t été renvoyés à la commission 

pour qu'elle lasse à une prochaine séance un rapport spé-

cial sur les questions qu'i s soulèvent» 

Nous recevons les deux lettres suivantes : 

AU RÉOACTEUIf. 

Paris, ce 9 mars 1860. 

Monsieur le Rédacteur, 

Le numéro de ce jour de la Gazetic des Tribunaux con-

tient le compte rendu d'une affaire concernant ie nommé 

Comte, qui, ciaiîs le cours des débits, à la 7e chambre de po-

lice eorieclionuelle, u fait connaître qu'il avait éto employé 

chez ait»!, f t chez plusieurs de mes confrères, eu qualité de 

muîire d'études, par l'entremise d'une agence de placement 

pour les proiesseui's. 

Eu c ; qui me concerne, je déc'are que le nommé Comte n'a 

été admis dans mou établissement, où il n'est resté que peu de 

i:mps, que sur la |»ro inct.Ou de Certificats légdif^ et favo-

rables émanant de cliels l'eiablissemeuts recoiuman tables par 

Uê jUids il avait éie einp oye préCédeifinaéut. 

R est malheureusement uop vrai que, malgré toutes nos 

précautions, nous sommes exooses à être trompes sur les an-
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téeédents des personnes que nous employons; et c'est pour é-

vitfer à l'avenir des erreurs si regrettables, que le conseil 

de la Société des chefs d'institutions du département de 

la Seine, dont j'ai l'honneur de faire parlie, élabore en 

ce moment un projet de règlement qui sera incessamment 

mis à exécution, ayant pour but, non-seulement d'eulourer 

le choix des maîtres d'études de toutes les garanties désira-

bles, mais encore d'assurer une position convenable à ceux 

qui, après un certain temps d'exercice, se seront rendus di-
gnes de ce témoignage d'intérêt. 

Veuillez agréer, etc. 

LORIOL , 

Chef d'institution. 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur le Rédacteur, 

Nous lisons dans votre numéro d'aujourd'hui, que le sieur 

Casimir-Charles-Urbain Comte, condamné pour vol, a déclaré 

au Tribunal qu'il avait été placé par noire intermédiaire chez 
M. I.orial, chef d'ins itution à Pari?. 

Permettez nous d'user de la voio de votre estimable journal 

pour attester que nous n'avons jamais placé le sieur Comte. 

Nous ne procurons aux chefs d'institution que des profes-
seurs pouvant justifier de bons antécédents. 

Nous vous [irions d'insérer notre réclamation dans votre 

numéro de demain, et d'agréer, monsieur, l'assurance de no-
tre parfaite considération. 

JUSTIN et BENOIST. 

-S, 11* 

■onrae «le Pari» du 9 Mars 1 «GO. 

j Au comptant, D«c 67 68.- Baisse « (3 c 

>I° | Fin courant, - 67 75.- Hausse « lb c. 

10 c. 

50 r. 

( Au comptant, D»c. 94 75.— Baisse 

| Fin courant, — 95 ».— Baisse 

AU OOBPtASV. 

3 OfO 67 63 

4 OqO -
4 1,2 0[0 de 1825.. — — 

4 l[2 0[0 de 1852.. 94 75 

Actions de la Banque 2810 — 

Crédit foncier de Fr. — — 

Crédit mobilier 737 50 

Comptoird'escompte — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0
t
0 1856 80 — 

— Oblig. 1853,3 0[0 

Esp.3 0/0 Detteext. 

— dito, Dette int. 44 — 

— dito, pet.Coup. — — 

— Nouv.3 0[0Dirf. 33 

Rome, 5 0[0 81 

Naples (C. Rothsc). 104 

A TERME 

32 i 
1)2 

}2 

FONDS DE LA VILLE, KTC. 

Oblig. delaVille (Em-

prunt 50 millions. 

— de 60 millions. 480 — 

Oblig de la Seine... 230 — 

Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux — -~ 

Canal de Bourgogne. 990 — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés N*3 — 

Comptoir lïonnard.. 40 25 

Immeubles Rivoli... 100 — 

Gaz, C° Parisienne . 867 50 

Omnibus de Paris... 870 — 

O imp.deVoit.de pl. 41 25 

Omnibus de Londres. 

Ports de Marseille.., — — 

3 0[0.... 

4 1(2 OiO. 

Plus Plus D» 

haut. bas. Cours. 

07 75 67 70 67 75 

95 50 

orrKMXBrs DS ME COTÉS AU FAHOUBT. 

Orléans.... M 370 — 

Nord (ancien) 910 — 

-— (nouveau) 822 50 

Est 631 — 

ParisàLyorietMédit. 885 — 

Midi 49-2 50 

Ouest^
 (

 577 50 

Lyon à Genève 460 — 

Dauphiné . 590 — 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 

Graissessacà Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautrichienne. 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 

Chem. de fer russes. 

492 50 

ft02 _ 

485 50 

mm 

Rien de plus beau, de plus solide et de plus durable en 

même temps que les dentiers inventés et perfectionnés 

par G" FATTET, dentiste et professeur de prothèse dentaire, 

rue Saint-Honoré, 255, ou se trouve l'eau pour la guéri-

don des maux de dents. Prix : 6 fr. avec la brochure ex-
plicative. 

— TIIÉATRE-IMPÉRIAL-ITALIEN. — Aujourd'hui samedi II 

Matrimonio segrelo, opéra buffa en 2 actes, de Cimarosa, 

chanté par M°
us

 Peuco, Alboni, Dottini. MM. Morini, Badiali et 

Zuccbini. Entre le premier et deuxième acte, duo de Matilde 

di Sehabran, chanté par M™
cs

 Marie Battu et Borghi-Uamo. 

— Aujourd'hui samedi, à l'Opéra-Comique, relâche; le soir 

à onze heures Bal des artisles dramatiques. Demain diman-

che, llaydée et la 22
e
 représentation de Don Gregorio. Lundi, 

jîf représentation du Roman d'Elvire, retardée par indispo-
sition de M11* Monrose. 

— Samedi, au Théâtre Français, 72
e
 représentation du D.,c 

Job, comédie en quatre actes de M. Léon Laya. 

Hic! tard 

— TUËÀTRE ROBERT-fiauok - Di
m

-

talions, l'uni à deux h eûtes, Vautre à huit 1^ 

SPECTACLES W
 10 MAKs

" 

OPÉRA. — 

FRCNÇUS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. —- lleiâclie. 

ODÉON. — lphigénie, le Légataire universel 
ITALIENS. — Il Matrimonio seg eto. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Les Noces de Fi<r
aro 

VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias 
VARIÉTÉS. — Sai s Queue ni Tête. 

GïHNtSE. —« Un Père Prodigue, Un Bal d'enfi, 

PALAIS-ROYAL. — Si Pontoise le savait' l
a
 P' -,

ts
' 

PORTE-SAIKT-MARTIK. — La Tireuse de cark" 

AsiBieu. — Compère Guillery. '
P

' 

GUTÉ. — Le Prêteur sur gages. 

GiBttos IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un draucau 

FOLIES. — Viv' la joie et les pommes dé t.'Vre 
THÉÂTRE-DÉJAZET. — Le Carnaval, P'tit g p> •'. 

BOUFFES PARISIENS. — Le Carnaval des Revar Sao* 

DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes qual'sotiS
 S

' 

LUXEMBOURG. — Le Bœuf gras, les Femmes ion 

BEAUMARCHAIS. — Les Catacombes de Paris.
 euses

-

CfRQ.BE NAPOLÉON. — Exercioes équestres à 8 h d 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures i\ï, Soirées fàm Soir' 
périences nouvelles de M. Hamilton. ''luei.t 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les» ■ 

SALLÎ; VALENTINO. — Soirées dansantes et musical""
5
 *

8
 ^ 

dis, jeudis, samedis % dimanches. 

ASINO (rue Cadet). — Bal ou concert tous le 

S] 

CASINO (rue Cadet) 

de jour tous les dimanches. soirs. 

Ventes immobilières. 

A0DIËXC& DES CRIEES. 

MAISON A mmmm (OISE) 
Etudtrde M' SMAÏS'â'EiL, avoué à Pontoise. 

Vente sur licitation entre majeure et mineurs, 

à l'audience des criées du Tribunal de Pontoise, 

le mardi 27 mars 1860, heure do mi'di, 

D'une MaUMMM et dépendances sise à Beau-

mont sur-Oise, canton de l'Ue-Adam, place du 

Marché et rue du Château, éievee sur caves de trois 

étages, grenier dessus, couvert en tuiles. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Pontoise, 1° à SI" M AIVi El„, avoué pour 
suivant ; 

2° à M" Donard, avoué colicitant ; 

Et à Beaarfiont, à M
6
 Martin, notaire. (446) 

de terrain contigues à la filature, et d'une pièce 

de terre à labour, située à Port-Legrand, 

Le dimanche 18 mars 1860, à midi. 

Mise à prix : , 

Art. 1". 50,000 fr. 

Art. 2». 2,500 fr. 

Art. 3e. 4,000 fr. 

Art. ¥. 4,000 fr. 

Art. 5e. 100 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

. 1° à SI" BEIilrV, avoué à Ahbevitle : 

2° à M° Elluin, notaire à Abbeville. 

MAISON A PAilS ET A LiYfiï 
Etude de M» LA B©ISSHÈSÎE, avoué, rue du 

Sentier, 29. 

Adjudication au Palais-de-Jostice à Paris, le 24 

mars 186d : 1° D'une MAISON à Pans, rue de 

Trévisa, 47, et rue Bleue, 23. Produit net 13,700 fr. 

Mises à prix 150,000 francs ; 2» D'une MAISON 

DE t'AItll'AGNK entre cour et jardin, meublée 

ou non meublée au choix de l'adjudicataire, sise à 

Livry (Seine-et Oise), Grande Rue de Meatrx, 12. 

Contenance 68 ares 45 centiares. Entrée en jouis-

sance de suite. Miso à prix : 20,000 francs. On va 

à Livry par le chemin de fer de l'Est, stfetion du 

Rainey, et par le chemin de 1er de Soissons. S a-

dresser à M:®" 8.A SSOîSSIÈttsfi, Peronne ci 

Roussi let, avoués, et Be-auleu, notaire, 51, rue 

SainteAnne. (425). 

CHAiBKlS iïîïBBIS M KOTAtï-S. 

FILATURE A ABBEVILLE 
Etude de M« Alexandre B£_IN, avoué à 

Abbeville. 

Vente en l'étude et par le ministère de M
E
 Elluin 

notaire à Abbeville, 

D'une fr-il.ATUItK BE US ET B'ETOU 

ayant 1,324 broches à filer à sec, sise à Ab-

beville, rue des Cordeliers, 16; de trois parcelles 

(419)* 

GRANDE PROPRIÉTÉ AVEC TERRAIN 

propre à bâtir, le tout d'une contenance de 2,432 

mètres 23 cent., située place du Marché Beauveau, 

15 et 19, es rue Beauveau, 26 (faub. Si-Antoine), à 

vendre, même sur une seule enchère, en la cham-

bre ries notaires de Paris, le 3 avril 1860. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser à Paris, à M
e
 Mas, notaire, rue de 

Bondy, 38 ; et à M" BE MADBE, notaire, rue 

St-Antoine, 205, dépositaire du cahier d'enchères. 

(447)* 

COMPAGNIE 

HOUILLÈRE DE LA MOSELLE 
AVIS. 

M. Maximilien Pougnet a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires que l'assemblée générale an-

nuelle aura lieu le samedi 31 mars prochain, à 

deux heures précises de i'après-midi, dans l'un 

des salons de M. Lemardelay, rue Richelieu, 100 
à Paris. 

Cette ass«mb'ée sera ordinaire et extraordinaire; 

comme assemblée extraordinaire, la réunion aura 
a statuer sur les points suivants : 

ï° Mesures financières ; 

2° Modifustions aux articles 10, 20 et 22 des 
statuts. 

Pour faire partie de l'assemb'é3, il faut être pro 
priétaire de vingt actions au moins. 

Des cartes d'admission seront délivrées " contre 

le dépôt des titres opéré, au moins huit jours à l'a 
vame : 

Chez MM. Ch. Noël et C", banquiers delà Socié 

té, Faubourg-Poissonnière, 9, à Paris; 

Chez M. Varia-Bernier, banquier, à Bar le-Duc; 

Chez MM. Ch. Hirsch et C", banquiers, à Stras-
bourg ; 

Chez M. A. Purnot, banquier, à Metz; 

Chez MM. Wolff et C", banquiers, à Nancy; 

ChezM.AIp. Ldlier, banquier, à Cambrai ; 

Chez MM. E. Lefebvre et O, banquiers, à Va-
lenciennes ; 

Chez MM. Verlcy, Decroix et O, banquiers, à 
Lille. 

MM DIS PORTS ' 
COMPAGNIE ANONÏME D'ASSURANCES MARITIMES. 

L'assemblée générale annuelle de la Compagnie 

aura lieu le mercredi 4 avril prochain, à midi 

précis, au siéjje de la société, place de ia Bourse, 

4; MM. les actionnaires sont priés d'y assister ou 

de s'J"faire représenter (art. 34 des statuts). 

(2793). 

so"SïïiiiÈ!ii DII"KÔRD¥I 

L'ESPAGNE 
V. YESLOT ET Ce. 

MM. les actionnaires de la Société Minière 

da Nord de rEsï»agne sont convoqués en 

assemblée générale annuelle et ordinaire, pour le 

samedi .31 mars courant, à quatre heures préci-

ses du soir, au siège social, place de la Bourse, 
10, à Paris. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée, il faut 

être propriétaire de cinq actions âu moins, et avoir 

l'ait le dépôt de ses titres à la caisse de la société, 

trois jours avant celui de la réunion. 

L'objet de cette réunion est d'entendre le rap 

port du gérant et celui du conseil de. surveillance 

sur la premier exercice, et de statuer sur les pro-

positions qui lui seront soumises. 

(2796; Le gérant, VESLOT. 

port du gérant et celui du conseil de surveillance 

sur l'exercice 1839, et de statuer sur les proposi-
tions qui lui seront soumises. 

(2797) > Le gérant, F. MAZELINE. 

S TÉ 

DES mmm ET AI 
m DI] CANAL YABBAN 

AU HAVRE 

MAZELINIÎ ET C". 

MM. les actionnaire* de la société Mazeli-

ne «t ©• sont convoqués en assemblée générale 

annuelle et ordinaire, p mr le samedi 31 mars 

courant, à une heure précise du soir, au siège 

social, place de la Bourse, 10, à Paris. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée, il faut 

être propriétaire de dix actions, soit nominatives, 

soit au porteur, et avoir fait le dépôt de ces titres 

à la caisse de la société, trois jours au moins 
avant celui de la réunion. 

L'objet de cette réunion est d'entendre le rap-

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROUGE « BLANC S S: ÏL. 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs,eatix-de-vio, etc., voir les tarifs. (2768) 

rue Vivienne , 38 

U%. bis. M. PROTIN 
i 

est le seul négo 
dateur sérieux qui soit apparu au public jusqu'a-

lors. Dots, 25, 50, 100, 200, 500,000 fr. Se pré-

senter tpus les jours, de 1 à 3 heures. (ïe
 année.) 

(2<?65)* 

tïii i a a nui m utéL>3 fi ifàtilIIiM 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoifes 

et sur les gants, sans laisser aucune odear, par ia 

BËSàZINE-COLLAS 
i lr. 25c. le flacon. — Rue Dauphine,8,à Paris. 

- Médaille à l'Exposition universelle. 

SIROP INCISIF DEIIARAMBIIE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tirrhes, coquoluches et toutes les maladies Étépei 

tnne. tt.St-Martin, 324, et dans lesprincip.villes 

(2733) 

PAPIER ÉPISPASTIQDE LE PERBRIEL 
préférable à tous autres, prescrit par les médecins 

les plus célèbres de la France et de l'étranger. — 

Entretien parfait des VÉSICATOIIÎES. — Prix de la 

boîte : 1 fr. — PHARMACIE LE PI;RDRIEL, faubourg 

Montmartre, 76, 78. Gros, rue Saint 
Breionnerie, 54. — Paris. 

CURAÇAO FRANÇAIS II 
m ci1 iqueur contient une p

aW
f

e
™ 

ipe tonique et amer de l'écorre',i 
■.,.;„i„ ,!•„„,;,„ i il....

 lui
 tloranj, 

tare actuelle et ia saison des froids liutni
J 

et est spéciale, d après les médecins, pour 

tout dérangement d'entrailles pendant laV, 

une action directe sur l'estomac et les ;'7"
!,,

!'
s

'-

- .P. Laroze, rue Nve-des-Petit^cC^ Chez J. 

sIALADIE DES CiiEW i 
La Presse scientifique, le Courrier mciL, 

Revue des Sciences, etc. ont enregistré rW 

les remarquables résultats obtenus par (•,.,"' 

la VITALINE STECK contré des calvities 

alopécie persistante et prématurée, affaibli?' 

ment et chute opiniâtre de Id chevelure, usJt 
A TOUS LES TRAITEMENTS. — MM. les docteurs 

glo s, C.-A.-Christophe, Baudard, Mailbat.Lt 
Letellier, Montfray, Th. Varia, Henriech, 

etc., membres des facultés da Méleciue dj IvJ 

de Montpellier, de Strasbourg, ont constaté L 

leurs rapports : t" que la VITALINE STECK éiait'ffi 

d'une action revivifiante (m prompte sur les bdla 

pilil'ere-, dont elle réveille l'activité, paralysés 05 

affaiblie*. 2° que sou emploi, très ftelUeâ'mt 

saison, a'tilfre aucun danger, sa co ai position v». 

taie ne contenant aucun principe délétère, ainsi 

que l'ont prouvé plusieurs analyses chimi jues. At-

CONE AUTRE PRÉPARATION QUE tk VITALINE STECKS*l 

OBTENU DES SUFFRAGES MÉDICAUX AUSSI NOMAntap 

AUSSI CONCLUANTS. — Le flacon, 20 fr. avec fin. 

tructioii. Euviu contre timbres-poste, mandats oi 

remboursement en écrivant franco à M. le déposi-

taire général, PARFUMERIE NORMALE, 2
e
 étage, boule-

vard de Sébastopol, 39 ( rive droite). — Dérob 

dans des meilleures maisons rie chaque ville; 

NOTA. Chaque fiacnn est !oujo\mrevèluduliii-

bre impérial français et d'une marque de (ên-

que spéciale déposée, à cause des con;re|iipii. 

EAU DE IMA FLOB1 
fi»©ïsr rétaiiHi' et co»i«»i>rvcr la couleur naturelle de la ciievelare. 

Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater. 

Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver les 

cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : 10 fr. Chez A.-L. GUISLAIN et C
e
, rue Richelieu, 112, au coin du bmk 

Sociétés commerciale!», — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ue 8 mars. 
A Cl ici iv, 

près le pont d'Asnières. 
Consistant en : 

(HM) Buffet, tables, poêle, glace
: 

pendule, ele. 

Le 9 mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

eeurs, rue Rosaini, 6. 
(2550) Guéridon, commode, pendu 

le, glace, table, chaises, etc. 
te 10 mars. 

(2551) Tailles, chaises, fauteuils, ca-
siers pendule, places, elc. 

(2*52) Tabla*, calorifère, rideaux, 
chaises, «appareils à gaz, etc. 

(2453; Bureaux, chaises, labiés, fau-
teuils, commode, armoire, etc. 

(245A) Table», chaises, glaces, fau-
teuils, armoire a glace, elc. 

lin t'hôtel <ics coinmissaires-pri-
seurs, rue Uossini, 6. 

Et impasse Boursault de Balignolles. 
. 2155'; Tables, chaises,aruiuire,com-

mode, bureau, casiers, etc. 
Rue de Rumlorl, 3. 

'2436) Canapé, chaises, fauteuils, 
chauffeiis'ts, secrétaire, etc. 
Boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

(2457) Comptoirs et armoires, tables, 
billards et accessoires, etc. 

A Clichy, 
sur la place publique. 

(«88) Coniptoirde mil devins, ban-
quette, vins el liqueurs, etc. 

Le 11 uiiirs. 
A Saint-Denis, 

roule do S iint-Dciiis, 174. 
(2450; Comptoir do nul de vins, bou-

teilles, vins en pièces, etc. 

A Glicby-ia.fi arcai ne, 
sur l'a place publique. 

(24G0) Tnbles, chaises, poêle, fon-
taine, bureau, commode, etc. 

A (ientilly, 
sur la plaee du marché. 

(2461) Tables, canapés, confession-
nal, environ 50 lits en 1er, tle. 

A Rornainville, 
sur la place publique. 

(8162! Ustensiles,ol.je.lsel marchan-
dises pour nid dé vins, elc. 

A Boulogne, 
lieu dit le Pré Cateian. 

(8*63) Bureaux, cartonniers, chai-
ses, 200 becs de gaz, etc. 

A Charenton, 
place de la commune. 

(2464) Série de gros poids en fonte, 
réchauds, cafetières, lanternes,elc. 

La publication légale des aele» de 
société est obligatoire, pouf l'année 
mil huit cent soixante, dan? trois 
des eprdre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Guzetle des 
Tribunaux, le Imft, et le Journal ot-
*4>ral dV/jie!i«.i rfit Veilles Jiïiches. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. VISTO, rue de Ménil 
montant, 8. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt-cinq lévrier 
mil huit cent soixante,enregistré en 
la même ville le cinq mars mil huit 
cent soixante, lolio 196 verso, case 2 
à 4, par le receveur, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
tous droits, entre M. Jean-Baptiste 
HEINRICH père, fabricant de pendu-
les en ébéiiisterie, demeurant à Pa 
ris rue Popincourl, 78, et M. Ma-
thias-Léon HEINRICH [ils, fabricant 
de pendules en ébénisterie, demeu 
rant à Paris, rue Popincourt, 78, i 
appert: Que MM. llcinrich père et 
(Ils ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour objet ia 
fabrication, l'achat et ia vente des 
pendules en ébénisterie cl tout ee 
qui concerne celte industrie. Celte 
sociélé est contractée pour vingt an-
nées, qui commenceront à courir du 
premier mars mil huit cent soixante 
pour finir à pareille époque de l'an-
née mil huit cent quatre-vingt. Le 
siège de la société est lixé à Parts, 
rue Popincourt, 78. La raison et la 
signature sociales seront : HEINRICH 
père et llls; tous les deux auront la 

gnature sociale, mais ils ne pour-
ront s'en servir què pour les besoins 
de la société. Tous engagements, 
traités ou signatures qui seraient 
laits au nom de la raison sociale, 
antérieurement i la présente société 
ou en dehors de ses besoins, ne 
l'engageront pas. Les deux associés 
dirigeront simultanément la fabri-

cation et les opérations de ladite so-
ciété, et devront y donner lout leur 
temps et leur concours. L'apport 
social est lixé à la somme de deux 
mille quatre cents francs. M. Ilein-
rich pire apporte clans la société le 
tnatéi^ industriel, le droit ou bail 
des lieux où s'exploite la socicie, le 
tout "évalué à la somme de douze 
cents trancs. M. Uemrich (ils ap-
porte dans la société en espèces une 
somme de douze cents francs. Tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait des présentés, signé des 
parties, pour le déposer et faire pu-
blier conformément à la loi partout 
où besoin sera. 

Pourexlrait: • 

- (3683; VISTO. 

ciant, demeurant à Paris, rue Vi-
vienne, 2, et un commanditaire dé-
nommé et qualifié audit aele. La 
durée de la société est fixée à neuf 
années consécutives, qui ont com-
mencé à courir le premier mars mil 
huit cent soixante et finiront le 
vingt-huit février mil huit cent soi-
xante-neuf. Le capital à verser par 

le commanditaire est fixé à cin-
quante mille francs. 

Pour extrait : 

— (3688) P.-H. GUICUON. j 

D'nn acte sous seing privé, en 
date à Paris du deux février mil 
huit cent soixante, enregislré A Pa-
ris le quatre dudit mois, aux droits 
de cinq francs cinquante centimes; 
il appert : Qu'une société en nom 
collectif a élé formée entre : 1° Co-
rentin LENGLET, de.neuranl à Pa-
ris, rue de Calais, 5, 201 arrondisse-
ment; 2» Eugène BLANCHARD, de-
meurant à Paris, rue d'Allemagne, 
123; 3» et Jean SÉON, demeurant à 
Paris, passage Monténégro, 12, 18' 

arrondissement, tous trois ouvriers 
peintres, pour la créalion et l'ex-
ploïtàliôn d'un fonds d'entrepre-
neur de peinture, sous la raison so-
ciale : LENGLET, BLANCHARD e! 
SEON. Le siège de la société est fixé 
k Rornainville, rue de Paris, 68. La 
durée de ia sociélé est de dix années, 
qui ont commencé àcourirle quinze 
février mil huit cent soixante. Les 
susnommés ont tous la signature 
sociale. 

Bon à insérer au journal la Ga 
zette des Tribunaux, bien que le dé-
lai soit passé. 

Paris, le neuf mars mil huit cent 
soixante. 

CHAMAULT, 

mandataire 

ment, même via-à-vis des tiers. En 
outre cet acte est consenti par un 
associé commandilaire y dénommé, 
qui apporte six mille francs en es-
pèces. 

Pour extrait : 

-(3682) CORDIER, TOULOUSE 

Cabinet de P.-H. GUICHON, rué 
Ncuve,-St-Euslache, 44 et 46. 

ERRATUM au N° du 8 mars 166O. 

Suivant l'acle de société sous si-
gnatures privées, passé à Paris, le 
vingt-neuf février mil huit cent 
soixante, enregislré, enlrc M. Guil-
launie-Géry DUMAS, eammis-uégo-

Par acte sous seing privé en date 
h Paris du vingt-quatre février mil 
huit cent soixante, enregistré même 
vilW; le cinq mars suivant, folio 107 

verso, case s à 8, par Braohcl, qui à 
perçu cinq francs cinquante centi-
me», MM. Jacques TOULOUSE, el 
Pierre-Denis CORDIER , tous deux 
menuisiers, demeurant à Paris, ie 
premier, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 489, et le second passage 
Alexandre, 7, se sont associés en 
nom collectif sous la raison TOU-
LOUSE et C'«, pour exploiter le sys-
tème de fermeture à cric ou cré-
maillère, breveté d'invention au pro-
fit de M. Toulouse, et ses additions 
au perfectionnement future* La 
durée est de dix ans du premier 
mars suivant. Le siège social passa-
ge Alexandre, 7, à Paris. Tous deux 
onl gérance et signature sociale, 
niais pour les besoins sociaux seu-
lement, à peine de nullité d'engage-

D'un jugement rendu pur le Tri 
bunal de commerce de la Seine, le 
neuf septembre mil hi.il cenl cin-
quante-mu!', confirmé par arrêt de 
la Cour impériale, du dix lévrier 
suivant, enregistré, il appert : Que 
la sociélé qui existait entre MM. 
François DALLAT et Célcslin BAK-
THELET, sous la raison sociale 
DALLAY et BARTHELE1", pour l'ex-
ploitalion d'une carrière de pierre, 
située à La Roche, canton de Dam-
pierre [Hatilè-Saôrie;, suivant aele 
sous seings pr.vés, du onze janvisr 
mil huit cent cinquante-neuf, et 
dont le siègeétiità Paris, boulevard 
Sébaslopol, 19, a élé déclarée dis-
soute, el M. Bi ugerolle, domcuranl 
à Paris, rue Saint-Honoré, 247, a élé 
nommé liquidateur de celte so-
ciété. 

Pour extrait : 

-(3687) BARTHELET. 

TRIBUNAL m COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de laeomplaliilsté des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de d x à quatre heures. 

Faillite*. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de. la Seine, du 8 mars 4860, 
lequel, attendu qu'il y a tonds suf-
fisants pour suivre les opérations 
de la faillite du sieur KOB1LLOT (Jo-
seph), mil de vins logeur à Vaugi-
rard, rue de Sèvres, 107, demeurant 
i Vaugirard, rue Blumet, 38; 

Rapporte le jugement du même, 
du 22 décembre 1856, qui clôturait 
faute d'aclif suffisant les opérations, 
de ladite faillite (N« 43045 du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 MARS 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur LAMAZOU (Joscph-Sjl-

veslre), directeur du spectacle Lyro-
Magique, demeurant à Paris, boule-
vard Montmartre, n. 40; nomme M. 
Daguin juge - commissaire , et M. 
Quatremère, quai des Granrls-Au-
guslins, n. 55, syndic provisoire (N° 
46922 du gr.}, 

Du sie.ur TERRASS1N ( Hilaire-
François), négoc. en tissus, demeu-
rant à Paris, rue St-Magloire, n. B; 
nomme M. Daguin juge-eommissai 
re, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 
12, syndic provisoire ,N° 46923 du 
gr.). 

Du sieur CHAUDAT, md de vins, 
demeurant à Paris, rue de la Pro-
cession, 125, ci-devant Vaugirard; 
nomme M. Daguin juge-commissai-
re, et M. Lacoste, rue Chabanais 8, 
syndic provisoire (N» 1C924 du gr.). 

Du sieur BLIN, nég., demeurant 
a Paris, rue du Hocher, 28; nomme 
M. Daguin juJO-commissafre, et M. 
Bourbon, rue lîie.her, n. 39, syndic 
provisoire (N016925 dugr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LEBRUN (Joseph-Pierre), 
md de vins traiteur, boulevard du 
Combat, 32, et rue de La Uarpe, 46, 

le 13 mars, à 40 heures 4[2 (N° 46910 
d'j gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juye-commissaire doit les-
concilier tant sur la composition de 
l'ÉKtt des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai dejoingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à reclamer, MM. 
tes créanciers : 

Du sieur PRON DE LA MAISON-
FORT, nég., rue Culture-Ste-Cathe-
rinc, n. ss, el de la société connue 
sous la raison sociale de PRON el C", 
pour l'exploitation d'un brevet d'm-
veniion pour un nouveau procédé 
c'étamage des glaces au moyen de 
l'argent, rue Culture-Sle-Catherine, 
28, dont Pron de la Maisonl'ort est 
gérant, entre les mains de M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 42, syndic de la 
faillite (Ne 46302 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

du Code de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après Fexpirution de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HABDY (Louis-Stanis 
las), blanchisseur à Si-Denis, ave-
nue St-Itemy, le 15 mars, à 10 heu 
res Ip2 (N° 4 6629 du gr.l; 

Du sieur DUBOIS ; Louis-Alexan-
dre), limonadier à Genlilly, route 
d'Italie, 5 bis, le 45 mars, à 40 heu-
res 4[2 (N° 46614 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. lé juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du Sieur SOTTI3ÔN père (Claude-
Anloine-Benoît), labric. de tissus 
élastiques pour chaussures, passage 
Pecquel, 12, sous les noms Sotlison 
père et fils, le 14 mars, à i heure 
(N- 16530 du gr.); 

Du sieur WASC11EUL, entr. de 
peintures, faubourg St-Marlin, 234, 
le 45 mars, à 10 heures 4[2 (N° 46542 
du gr.); , 

Ce la société WASCHEUL et AN-
T1I01NË, entr. de peintures, faubg 
SI .Martin, .831, composée de Paul-
Honoré W-aschcul el Alphonse An-
thoine, le 15 mars, à 10 heures 4i2 
(N» 46169 du gr.). 

Po«r entendre le rapport des syn-
dics sur l'etal de la fuillite et delibé 

ref sur lu formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
synaics -. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo -
sant l'union de la faillite du sieur 
LACHENAL (François), md de vins, 
rue St-Louis, f8, au Marais, en relard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
H mars, à 40 h., au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'allirmalion de leursdites créances 
(N» I6U6 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
GENET aîné et LAUREILUE aîné, as-
sociés pour une entreprise de me 
nuiserie, demeurant : Genêt, cour 
des Fontaines , 4 , et Lauredhe à 
Passy, avenue de la Porle-VailloMS, 
sont invités à se rendre le 15 mars 
à 40 heures l[2 précises, au Tri 
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor 
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu *par les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport dei 
syndics (N» du 15833 gr.). 

M, BRUNEAU(Louis-Bonaventure-
Alfred), fondateur et gérant de la 
Caisse dite des titres et des capitaux 
unis, ayant demeuré rue de Ménars, 
«, demeurant actuellement à Passy-
lès-Paris, rue Vidal, 8, ayant formé 
opposition au jugement du Tribu-
nal de commerce du 14 mars 4859, 
qui l'a déclaré en état de faillite, 
les personnes qui pourraient être 
créancières diiclitsieurliruneau sont 
invitées & se faire, connaître et A 
produire leurs lilres ou réclama-
tions dans le plus bref délai ès-
mains du sieur Trille, syndic de la 
dite faillite, à Paris, rue Sainl-Ho-
noré, 217. 

BIPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur FOREST, anc. limona-
dier, faubourg St-Antoine, 4f, peu-
vent se .présenter chez M. Mdlet, 
syndic, rue, Mazagran, 3, pour tou-
cher un dividende de 47 fr. 30 c. 
pour 400 , unique répartition (N° 
M852 dugr.). 

MM. les créanciers vérifiés et. affii-
roés du sieur DORLÉ , carrossier, 
avenue Montaigne, 99, peuvent se 
présenter chez M. Qualremère, quai 
des Grands-Auguslins, 55, pour tou-
cher un dividende de 49 fr. 53 c. 
pour 400 , unique répartition (N» 
45852 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur CHAUP1T, ane. md de 
charbons à La Villettc, rue de Flan-
dres, 79, peuvent se présenter chez 
M. Millet, syndic, rue Mazagran, 3, 
pour toucher un dividende de 7 fr. 
75 ç, pour 400, quatrième et derniè-
re répartition (N° 44696 du gr.). 

ASSEMRLEES DU 40 MARS 4860. 

NEUF HEURES : Van Gils et WeUels, 

exploitation d'un établisse* 
pianos, conc. (art. 531). -
geois, négoc. en doublures 
(art. 570).- Fournier ame, 
broderies, afiirm. aprea £«■ j 
i HEURES : Monlagnac, 

la Lignéenne, synd 
UNE HEURE : Villain, IBIP »„. 

thographe, clôt. - lf; elJ 
me, anc. nég. en couleurs-me, anc. nêg. en com^-

 jt
. 

DEUX HEURES i Do iy, uw f jj. 
bons, synd.-Ricuit« 

de meubles, id. - ̂  Si* priétaire du journa 'e» wni 
Feuilletons illustrés, ch>L , 
dier, mdde peaux.conc 

fabr. de lampes, f-T^f 
boulanger, id.-Aurait 
cédé pharmacien,retW. 

te.-Barbey, épicier, 

Décès et imliumi 

Du 7 mars 

70 ans, quai de la ^ffifo»* 
Mme Saule, 65 ans, Wf ", 53* 

Sl-Honoré, 17.-M. Dec
1
ian . ,,, 

rue de l'Evêque 25.-.J"l
M

. » 
66 ans, rue St-Honqr ,»»■ .j. 
lamard, 53 ans, quai des

 u
.„„„.

3
i-

-M. Fournier, 66
 a

,
na

vf
vro

ute!,' 
Louis-St-Paul, 46.-M- K

u
rr.«* 

ans, rue des Barres-Sbrau.. ^j,,-

M. Duchàussois, 70 ans 
toine, 492. _M.ne.Rou.ba a,

 u
 „. 

rue de la Parchemmeriij »■ „,„, 

berl, 37 ans, rucCarJm.
 8

,j», 
13. - Mme veuve Çhapol*,,

 v(
»( 

rue de Uagneux, 40. - *
 ur

-Sa# 
Barbot, 52 ans, rue du ^.^.r* 
Germain, 54.-M.Villiot,»j,

er
tie» 

du Cherche-Midi, «. - ^jj. l 

67 ans, rue du
 finercl

î,
16

Sui'HS 
Mme Loiseau, 63 ans, .™eJfo£ 
main.ll.- MmeMehn.«^*g 
de Sèvres, 96. V-f'!' 
lot. 65 ans, rue de Sè*™

M
m 

cuve Mutet, e^ans,^ rue ^gj. 
versité, 48. 
0 ans,'rue du Faubourg-"-

 0l
 u 

•24.- Mme Wacquant, Wpjdrt* 
lu >„ D^ninièrfi. 45. — ',; prip-'. de la Pépinière, 45. _

M
 pj^ 

,0ans, rue Pigalle, ;' S|.ncnt-s-'„, 
ans. rue du Faubourg-*

1 

M. Fauvernier. 64 an^.^e 

ïïe'dTia(iaîré,_6.-w:;;^i*;' 

- M. Faiivernier. : 

de Beuilly, ̂ ^MnieSchA 
rue de la Gaîfé 6.-J 
83 ans, rue de la Toniu

 T
he» 

-Mme Soury, 67 ans,ru« 
tre, 44.-Mlle Clerc }J

 s
,,aj 

fa Paix, 39. - »■ „. Roin' '„,( 
rue d'Orléans, 94 ;-»nt -.p 
ans, rue de l 'A

RCA

RT

E

H

'
E

, |0.-K 
Proux, 31 ans, rue-W» J

a
„ y>r£ 

Fléchin, 9i ans R|Sraeu8^ 
4.-Mme Morand, 37 an» 

ris, 46. 

L'un 0» 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 
Mars 1860. F° 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, HUE 01EUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sons le Pour légalisation de la signature A. Go*
T

» 

Le Maire du 9
e
 arrondissement. 

s 


